


Infos
Permanences ou Heures d’ouverture

Permanences du Maire : 
Samedi matin sur rendez-vous
Secrétariat de Mairie : 04.74.88.31.76.
Lundi et Vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 18h
Mardi et Jeudi de 8h à 12h - Samedi de 9h à 12h
Fermé le mercredi
Site : http://www.cessieu.fr - mail : mairie@cessieu.fr
Agent de Sécurité Sociale : 
Assistante sociale : 
Contacter le centre social de La Tour du Pin
au 04.74.83.28.86
Agence Postale : 
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 14h à 18h 
Samedi : 9h à 12h
(levée du courrier : 15 h tous les jours sauf samedi.)
(levée du courrier 10 h le samedi)
Bibliothèque Municipale : 
Mercredi : 16h à 18h
Vendredi : 16h à 18h - Samedi : 10h à 12h.
tél- fax : 04.74.33.23.83
mail : bibliotheque.cessieu@gmail.com
Urbanisme : 
Lundi et Vendredi de 13h30 à 18h30
Samedi de 9h à 12h
Les personnes ayant pris rendez-vous seront prioritaires.

Service d’Urgence
SAMU 38 15
Pompiers 18 ou 112 (appel d’un portable)
Gendarmerie 17
Infirmiers :  
Marie-Pierre MATHE 06.60.95.12.33
Eric VIDAL 06.60.59.46.76
Cabinet Médical : 12, chemin de l’Extraz
Docteur DERESSE 04.74.19.19.69
Maison Médicale : 90, chemin Cartailler
38110 St Victor de Cessieu  04.74.33.47.97
Docteur Anne PUJADE
Docteur Marie CHARPENTIER
Orthophoniste : Gisèle COURAND 04.74.33.20.37
Kinésithérapeute : Olivier GUYON 04.74.33.42.64
Pharmacie VALLIN 04.74.88.30.08
42, route de Lyon - 38110 Cessieu
Centre Anti-poison Lyon 04.72.11.69.11
Hôpital P. Oudot Bourgoin-Jallieu 04.69.15.70.00
Clinique St Vincent de Paul 
Bourgoin- Jallieu :  04.74.43.60.60
Taxi JULLIEN : Portable : 06.70.61.34.17
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Le mot du Maire
Chers Cessieutoises et 
Cessieutois,

2018 aura été une année bien 
surprenante avec des images 
très contrastées : la 2ème 
étoile de l’équipe de France 
de football, un été caniculaire 
ou, le recueillement national à 
l’occasion de la commémoration 
du centenaire de l’armistice de la 
1ère guerre mondiale. 

Autres images bien différentes, celles liées au mouvement 
national d’une ampleur exceptionnelle que connaît notre 
pays et ce déferlement de violence. Si les revendications 
de chacun doivent être entendues, elles doivent s’exprimer 
sans violence ni amalgame politique.

Hélas, le 11 décembre, l’attentat du marché de Noël 
de Strasbourg est venu nous rappeler que notre pays est 
toujours sous menace terroriste. La solidarité et l’union 
des Français qui a toujours été sans faille lors de tels actes 
barbares perpétrés sur notre territoire ou en dehors, 
doivent perdurer. Les conflits, quels qu’ils soient, ne doivent 
pas mettre à mal l’unité nationale dont notre pays peut être 
fier.

Et puis il y a aussi cette grogne des maires. Quel avenir 
pour nos communes et surtout avec quels moyens ? S’il 
est normal que chacun puisse contribuer à l’effort financier 
demandé, les collectivités ne sont pas en reste. Les budgets 
sont en baisse. Une commune qui ne peut plus investir ne 
peut plus prospérer. 

Cessieu, connaît bien au contraire une hausse conséquente 
de sa démographie. L’ouverture d’une 8ème classe à l’école 
du Château et la réouverture de la 5ème classe à l’école 
du Moulin démontrent que nous n’avons jamais été aussi 
nombreux. Ainsi, la population totale de notre village, 
retenue par l’INSEE au 1er janvier 2016 est de 3012 
habitants. 

Et puisque l’occasion m’en est donnée, je voudrais remercier 
tous ceux qui, à leur manière, mettent en valeur notre village. 
Qu’ils soient bénévoles, membres actifs d’une association, 
anonymes ou simples citoyens, beaucoup d’entre vous se 
reconnaîtront dans ces lignes.

Merci aux Cessieutois qui fleurissent leur jardin, leur balcon, 
ceux qui illuminent leur maison à l’occasion des fêtes 
de Noël. Ceux qui n’hésitent pas à sortir au-delà de leur 
propriété pour désherber, déneiger. Et puis, il y ceux qui 
donnent quelques heures de leur temps aux associations. 
On ne peut que se féliciter d’avoir un tissu associatif aussi 
riche. Bénévolat qui ne doit cependant pas s’essouffler, et il 
est important qu’un apport d’idées neuves puisse créer un 
nouveau dynamisme là où les besoins se font sentir.

Il y a aussi ceux qui ne comptent pas leur temps !!! Je tiens 
à féliciter Colette et Alain LANFRAY qui, à l’occasion d’une 
cérémonie officielle à Aoste, ont reçu chacun la médaille de 

Bronze du Comité Départemental de l’Isère de la Jeunesse, 
des Sports et de l’Engagement Associatif. Ces distinctions 
récompensent leur dévouement dans le monde associatif et 
au service d’une cause noble : le Téléthon. C’est avec fierté, 
qu’au nom de la commune, je leur ai remis ces médailles.

Dans un tout autre domaine, j’adresse mes sincères 
félicitations à Stephen FEMELAND et Cindy, sa compagne, 
pour leur courage et ténacité puisqu’ils ont vu leur savoir-
faire reconnu par de grands professionnels en entrant dans 
le guide Gault et Millau 2018. Cette distinction symbolise 
le travail accompli depuis de nombreuses années et 
récompense ainsi le fruit de leur travail alliant savoir-faire 
et qualité des produits sélectionnés. On ne peut être que 
fier qu’un artisan Cessieutois, qui a su répondre aux critères 
d’exigence, soit mis en avant dans ce guide.

Je remercie aussi cette habitante qui souhaite garder 
l’anonymat et qui m’a remis le fruit de ses recherches en 
mettant à l’honneur des Cessieutois à travers les grandes 
guerres passées. Au-delà de cette passion et de ce travail 
infime pour retrouver la trace de nos concitoyens disparus, 
elle a souhaité retracer leur carrière militaire jusqu’à leur 
disparition. Nous devons rester humbles et reconnaissants 
face à l’engagement de nos aïeuls pour défendre notre 
patrie.

D’autres Cessieutois méritent sûrement de figurer dans ce 
bulletin, mais je ne peux tous les citer. Cependant, soyez 
assurés de la reconnaissance du Conseil Municipal pour 
votre engagement. Ce sont les « petits riens » de chacun qui 
font la richesse de notre commune.

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux Cessieutois qui, lors 
d’une soirée de bienvenue organisée à l’initiative du Conseil 
Municipal des Enfants, ont pu rencontrer leurs élus. Le 
mandat de ces jeunes élus est arrivé à terme. Il n’a pas été 
possible de le renouveler pour cause d’élections municipales 
en 2020. Merci à tous ces jeunes d’avoir consacré un peu de 
leur temps à la vie de leur commune et à Nadine BUTTIN 
et Pierre BUISSON d’avoir pris aussi de leur temps pour 
assurer les réunions, monter et concrétiser leurs projets. La 
chose n’est pas toujours aisée.

Les Vals du Dauphiné ont deux années d’existence. Le travail 
se fait. Chacun aura sa propre opinion de cette nouvelle 
intercommunalité. 2018 aura été l’année de l’harmonisation 
des compétences entre les ex-communautés de communes 
dont vous trouverez un article détaillé dans les pages 
suivantes.

Je terminerai ces mots en remerciant les membres du CCAS. 
Son fonctionnement est en plein essor. Avec un budget 
maîtrisé, de nouveaux projets ont pu aboutir grâce au travail 
assidu de chacun qui, je le rappelle, sont des bénévoles au 
service des habitants.

En mon nom personnel, celui du Conseil Municipal, des 
membres du CCAS et des personnels communaux, je vous 
souhaite une très bonne et heureuse année 2019.

Christophe BROCHARD 
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Associations 4

ASSOCIATION
3AC AMIS DE L’AERODROME CESSIEU
A.C.C.A. CHASSE
A.E.P.
A.S.C GYM DETENTE
A.S.C. BASKET
A.S.C. BOULES
A.S.C. FOOT
AIKIDO
ALIF 
AMICALE CESSIEUTHON
AU THEATRE CESSIEUTOIS
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE
CESSIEU FOX PAPA
CESSIEU HAND-BALL
CHASSE DU BOIS
CLUB DE MARCHE DES ANES
CLUB DE TENNIS
CLUB DU 3EME AGE
COMET CLUB
COMITE DE JUMELAGE
COMITE DES FETES
CONTE ART BOURG
COUNTRY DANCER’S FOREVER
KARATE CLUB SHOTOKAN
LES AILES DAUPHINOISES
LES AMIS DU BOIS
LES ANONS
LES LOUVARDS
LÔLÔNYO Aimons - nous 
SAUVEGARDE CHAPELLE ST JOSEPH
SCRABBLE
SOU DES ECOLES
TERPSICHOR’DANCE LINE (Rythm’danse)
TAI CHI CHUAN
U.M.A.C - F.N.A.C.A
ULTRA LEGER DES 2 VALLEES
UN ATELIER A CESSIEU
VIVRE L’INSTANT (Qi Gong-Tai Chi Chuan)
YOGA CESSIEUTOIS
L’EXCUSE CESSIEUTOISE (Tarot)
LA PETANQUE CESSIEUTOISE
FIT’N DANCE
CONSCRITS Cessieutois 99 (sur 2018/2019)

NOM
RICHER Emmanuel
BOROT Daniel
MONTFOLLET Bernard
SAUNIER Freddy
CHIQUET Agnès
LANFRAY Alain
MONTFOLLET Hervé
VERGER Pascal
REBOUH Djamila
CORONT-DUCLUZEAU Lucien
ROSADO Christine
GONNON Bernadette
FRANCOIS Régis
BARRUEL Jérémie
BAILLY Louis
DOUBLIER Jeannine
PARRAVANO Claude
BONVALLET Colette
GENEVEY Marc
MUET Patrice
GUEUGUE Josiane
GAILLARD (MEZIANI) Valérie
SABATIER Serge
DRURE Vincent
FERRAND Henri
VIDAL Josiane
FREITAS Victor
JULLIEN Ludovic
ROURE Véronique 
ARGOUD Jean Claude
LAUBIN Suzanne
MARCONNET Océane
SCHEID Catherine
GUYON Patrick
BOURGEY Paul
CUTIVET Jacques
GAUTIER Blanche
GIRAUD Michèle
BONNETON Marie-Jo
CORSAT Roland
CORSAT Roland
MORFIN Sandrine
LAPART Florian

ADRESSE
21, avenue de Maréchal Leclerc BOURGOIN-JALLIEU
24, chemin du Brézet CESSIEU
14, rue Général Cassius CESSIEU
11, impasse des Hêtres CESSIEU
50 route de Chambéry CESSIEU      
39d, rue de la Fabrique CESSIEU
74 route de chambéry CESSIEU
1, rue de Châbon LA TOUR DU PIN
13 route de Lyon CESSIEU
39 chemin de l’Extraz CESSIEU
8, Lot le Clos des Tilleuls CESSIEU
40 chemin des Vernes CESSIEU
300 Route du Vieux Four Mauchamp SAINT CLAIR DE LA TOUR
27 allée des Cartonniers BOURGOIN-JALLIEU
73 chemin du Marais CESSIEU
237, route de Chambéry CESSIEU
35, chemin des Vernes CESSIEU
19 rue du Champ de Mars CESSIEU

29, chemin de Pevrin CESSIEU
8 chemin de l’Extraz CESSIEU
9 montée de la Croix de Pierre CESSIEU
33 chemin de Rives CESSIEU
17, chemin des Bouleaux CESSIEU
825, route des Fontaines ST CLAIR DE LA TOUR
190, route de Ruy CESSIEU
22, chemin du Bouchet CESSIEU
2 montée des Balmettes CESSIEU
2 Route du Pont du Diable  CESSIEU
71 route des Roches CESSIEU
9 Chemin du Pont de la Madeleine CESSIEU      
151 route de Ruy CESSIEU
613 route de la Plaine VEZERONCE CURTIN
450 rue de Boussieu NIVOLAS VERMELLE
91, route de Vernavent CESSIEU
281, Chemin de la molette LA TOUR DU PIN
23 chemin de Pévrin CESSIEU
523 chemin de Gourgeolas ST VICTOR DE CESSIEU
48 chemin des Rogières St VICTOR DE CESSIEU
10 impasse des Noisetiers CESSIEU
10 impasse des Noisetiers CESSIEU
18 rue de la Gare 1 Clos Yvonne Drevon CESSIEU
51 chemin du Bouchet CESSIEU

TÉLÉPHONE
06.84.87.16.32
06.18.52.76.95
04.74.88.34.01
04.69.31.48.35
06 73 89 79 64
09.51.60.42.50
06.24.29.66.90
06.86.30.97.04
06.10.86.27.54
06 07 16 39 23
04.74.33.48.55
04.74.33.49.06

06.88.04.24.95
04.74.80.67.93
04.74.97.52.48
06.76.47.50.92
04.74.88.31.86
04 74 88 84 92
04 74 97 35 07
04 74 33 47 42 
06.73.12.54.58
06.28.61.02.18

04.74.97.18.44
06.84.12.50.75
06.21.36.20.04
06.48.73.97.67
04.74.33.47.52
04.74.88.34.65
04.74.33.40.94
06 31 52 61 32 
06.81.69.93.57
04.74.96.20.77
04.74.88.31.66
06.86.96.84.57
04.74.97.26.48
06.10.74.23.23

04 74 33 42 60 
04 74 33 42 60 
06 23 12 20 14
07 78 43 80 21

MAIL

danymathe@aol.com
bernard.montfollet@sfr.fr
 jeanclaude.saunier@neuf.fr

alain.lanfray@free.fr
herve.montfollet69@gmail.com
pverger@capi38.fr
alif.cessieu@hotmail.fr
lucien.coront@gmail.com
frederic.rosado@orange.fr
bibliotheque.municipale@gmail.com
francois.regis8@orange.fr 
jeremie.barruel@wanadoo.fr
anniebailly38@orange.fr
lamarchedecessieu@laposte.net
claudio.parravano@wanadoo.fr
colette.bonvallet@sfr.fr
mgenevey@orange.fr
muet.patrice@wanadoo.fr
comitedesfetes@yahoo.fr

galaxy888@orange.fr
cessieukarate@gmail.com
henrife@wanadoo.fr

freitas@sfr.fr 
jullien.ludo@wanadoo.fr
michelroure@sfr.fr
sylviane.muet@wanadoo.fr
suzanne.laubin@orange.fr

cathy38.crazy@gmail.com
contact.hanshan@gmail.com
Version papier
ctvj@wanadoo.fr
blanche-gautier@wanadoo.fr
michelegiraud38@orange,fr
marie-bonneton@orange.fr

fitndance@net-c.com
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LOURDIN Ruben, Francis, Yvon né le 26 juillet 2018
SCHEID Swany né le 11 août 2018
MATEUS Flavio né le 22 septembre 2018
BOURGEON Raven, Gabrielle née le 1er octobre 2018
POULET Bastien, Daniel, Hervé né le 3 octobre 2018
VEILLEUX Mariana, Gisèle, Emmanuella née le 6 octobre 2018
BADIN Antoine né le 24 octobre 2018
TALLANDIER Maël, Pierre, Charles né le 24 octobre 2018
BERGOT Charles, Joseph né le 5 novembre 2018
ATAK Süheyl, Yusuf né le 7 novembre 2018
LESIMPLE Sébastien, Dominique, Joseph né le 8 novembre 2018
BAUDOUIN PERRIN Edène, Mélisse, Margaux née le 13 novembre 2018
BILLOUD Tanaïs née le 17 novembre 2018
SERCLÉRAT Luna née le 22 novembre 2018
DEMIRDAL Hamza, Emir né le 26 novembre 2018
YASAR Defne née le 06 décembre 2018
YASAR Deniz, Kübra née le 06 décembre 2018
REALE Lia, Anabela, Patricia née le 14 décembre 2018
BOURDON Lola née le 23 décembre 2018

PAGLIA Bénito et BATAILLON Nathaly, Chantal le 24 mars 2018
TERZI Frédéric, Jérôme et BARGE Sylvie, Suzanne le 24 mars 2018
CHABOIS Lilian, André et ROGER Caroline, Angèle le 14 avril 2018
CHARLES-BRIZARD Julien, André, Louis et LOMBARD Sophie, Anne le 30 juin 2018
BOURRAT Michel, François, Elie et PONCET Christelle, Gilberte, Georgette le 30 juin 2018
QUILLARD Alexandre et BONNAFFE Ludivine, Eugénie, Annie le 07 juillet 2018
BONNET-CASSON Fabien, Pasquale et CHIPA Elodie, Marie-Elisabeth le 21 juillet 2018
MATHIAS Nicolas et VAIRO Sandrine, Christelle, Gaëtane le 04 août 2018
DI-BIN Christophe, Jean-Paul et HUGONNARD-ROCHE Véronique, Michèle le 11 août 2018
CLEMENT Nicolas, Christian, Pierre et TRIGAN Carole, Denise, Nicole le 11 août 2018
GAGET Frédéric, Christophe et OLIER Mélanie, Michèle, Suzanne, Nathalie le 18 août 2018
CECILLON Frédéric, Christian, Bernard et GINESTIE Céline, Yvonne, Eliane le 25 août 2018
PELLET Frédéric et TATOU Tatiana, Aurore le 25 août 2018

LÉPINE Andrée, Joséphine veuve BONNET, le 20 janvier 2018, 82 ans
ABGOTTSPON Karolina veuve STALDER, le 02 mars 2018, 96 ans
GARAMPON Josette, Valentine, Marguerite veuve MOLLARD, le 13 mars 2018, 92 ans
VEILLEUX Monique, Germaine épouse VIALET, le 09 mai 2018, 80 ans
MANASE CALVO Sylvie, Hélène épouse NADJAR, le 13 juin 2018, 55 ans
REYNAUD René, Lucien, Joseph, le 22 juin 2018, 85 ans
VUILLERMOZ Annie, Marcelle, Henriette, le 25 juin 2018, 74 ans 
GHERIB Safia, le 01 juillet 2018, 62 ans, épouse SAYAH
GUILLAUD Elie Marie Joseph, le 24 juin 2018, 81 ans
SALAMAND Odette, Claudia, Charlotte, le 06 juillet 2018, 91 ans
BÉJUY Gaston, Marcel, Adrien, le 09 août 2018, 91 ans
BORDEAU Philippe, René, Guy, le 20 août 2018, 56 ans
TRAMACERE Franck, André, Nicolas, le 23 septembre 2018, 51 ans
TERPENT-ORDASSIERE Jeanine, Marthe, Adèle épouse AMPRIMO, le 12 octobre 2018, 82 ans
AUGÉ Christiane, Denise, Renée épouse BOURGEOIS, le 26 novembre 2018, 69 ans
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LAUWERS Vincent et BONNARDEL Manon, Claude, Jeanne, Isabelle le 20 janvier 2018
BAUDOUIN Simon, Claude, Pascal et PERRIN Coralie, Françoise, Clémentine le 19 mai 2018
BENEDETTI Jérome, Raphael et BELLEMIN-MENARD Anais, Véronick  le 16 juin 2018
BOUVIER-PATRON Julien et PONCET Laurie, Bérénice, Nathalie le 23 juin 2018
CHATAING David, Sébastien et BOVAGNET-PASCAL Vanessa, Edith le 6 août 2018
BOISSIER Nicolas, Frédéric et CHAMBRON Faustine le 24 septembre 2018
STUPAK Cédric, Christophe et PAIN Pauline, Annie, Patricia le 19 novembre 2018
LOMBARD Michaël et JIMENEZ Griselda le 24 novembre 2018
DURAND-TERRASSON Mathieu et BINET-EMERY Amélie, Julie, Marine le 22 décembre 2018

Pa
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GALLOIS Julia née le 8 janvier 2018 
DISDIER Coline, Marcelle, Benjamine née le 13 janvier 2018
FERREIRA Miléna née le 15 janvier 2018
MALENFER Margaux née le 09 février 2018 
CIONE Tino né le 12 février 2018
SIONNEAU Léna  née le 20 février 2018 
COURBIS Claycie, Milinh née le 23 mars 2018 
TESKE Ethan, Alain né le 11 avril 2018
CHATAING Elya, Ambre née le 15 avril 2018
TROYON Leny, Patrick, Raymond né le 18 avril 2018
MORIN Louise, Margaux, Agathe née le 14 mai 2018
TAYI DOUMI Lahna née le 16 mai 2018
HARB Naya née le 12 juin 2018
EL BAZ Zayd né le 3 juillet 2018
MANDAS Aurélien, Bruno, Rocco né le 3 juillet 2018
GRANGE Clara, Sylviane, Iris née le 11 juillet 2018
LY Axel, Sayko né le 14 juillet 2018
CHESNEAUX Clara, Alexanne née le 15 juillet 2018
BILLET-NAYME Mélina, Olga née le 21 juillet 2018



Les Finances Communales 6

Le budget primitif 2018 de fonctionnement est de 2 022 520 euros
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Répartition du budget primitif 2018

Le budget d’investissement en 2018 s’élève à près de 884 700 euros

La masse salariale représente 
49 % des dépenses. Cette 
hausse est principalement liée 
à l’augmentation croissante des 
agents affectés aux services péri-
scolaires dont les missions et la 
technicité ont considérablement 
évolué (lire par ailleurs) ainsi que  
l’augmentation des différentes 
charges patronales. 

Les impôts et taxes représentent 
un peu plus de 75 % des recettes. 
La suppression de la taxe 
d’habitation dont on ne sait pas 
comment elle sera compensée, 
est de 170 000 euros (soit 8,40 
% du budget général).
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En baisse par rapport à 2017, 
suite à un investissement 
conséquent pour l’aménagement 
de la voie mode doux, 2018 nous 
a permis de terminer les travaux 
d’enfouissements des lignes 
Chemin de l’Extraz, de procéder 
à l’éclairage et au revêtement de 
cette voie. 

Nous avons pu finaliser les études 
de la sécurisation de la Route de 
Ruy et commencer les travaux en 
fin d’année. Il n’y a pas eu recours 
à l’emprunt. Avec le reversement 
à la commune du FCTVA (travaux 
réalisés en 2017), les différentes 
commissions travailleront pour 
prioriser les projets.
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Les Finances Communales 7

 Objet Détails Tarifs en Euros

Principaux tarifs communaux au 1er janvier 2019 (sauf exceptions indiquées)

Structure de la DGF 2017

Éléments concernant les dotations au titre de l’année 2017
La dotation globale de fonctionnement (DGF) représente la participation de l’État au fonctionnement des collectivités 
territoriales. Elle constitue une ressource libre d’emploi pour les communes.

Evolution de la DGF (part forfaitaire)

L’un des critères du calcul de la DGF forfaitaire est notamment celui de la 
population. En 2013 la population retenue était de 2735 alors qu’en 2017 elle 
était de 2905. Soit une hausse de la population d’un peu plus de 6 % pour une 
baisse de la DGF d’environ 50 %. 

2 m2  pour 15 ans  80,00
4 m2 pour 15 ans 160,00
2 m2 pour 30 ans 160,00
4 m2 pour 30 ans 320,00
2 m2 pour 50 ans 270,00
4 m2 pour 50 ans 540,00
15 ans 525,00
30 ans 1 050,00
50 ans 1 750,00
20 demi-heures 
40 demi-heures  0,87 par 1/2 heure
60 demi-heures 
Tarif enfant et adulte 4,15
Repas majoré 6,15
Repas exceptionel 7,55
Petite salle été (du 01/05 au 30/09) 185,00
Petite salle hiver (du 01/01 au 30/04 et du 01/10 au 31/12) 220,00
Grande salle été (du 01/05 au 30/09) 385,00
Grande salle hiver (du 01/01 au 30/04 et du 01/10 au 31/12) 430,00
Petite salle été (du 01/05 au 30/09) 370,00
Petite salle hiver (du 01/01 au 30/04 et du 01/10 au 31/12) 440,00
Grande salle été (du 01/05 au 30/09) 650,00
Grande salle hiver(du 01/01 au 30/04 et du 01/10 au 31/12) 720,00
Eté (du 01/05 au 30/09) 145,00
Hiver (du 01/01 au 30/04 et du 01/10 au 31/12) 170,00
Petite salle 300,00
grande salle 600,00
Pour l’année et par enfant inscrits au 01/09/2018 52,00

Concessions
de cimetière

Colombarium

Garderie municipale
au 01/09

Restaurant scolaire
au 01/09

Location salle des fêtes
Particuliers de Cessieu

Location salle des fêtes
Exterieurs à Cessieu

Tarif journalier
(en semaine) grande salle

Crédit scolaire

Caution



électeurs auront donc jusqu’au 31 mars 2019 pour s’inscrire 
sur les listes électorales. Toute demande d’inscription d’un 
électeur dans sa nouvelle commune de résidence entraînera 
immédiatement sa radiation dans sa commune d’origine. La 
réforme met également fin à la possibilité d’une inscription 
simultanée sur les listes électorales communales et 
consulaires pour les Français établis hors de France.

Les conditions d’inscription sur les listes électorales 
demeurent inchangées, à savoir :

avoir au moins 18 ans la veille du 1er tour de scrutin,

être Français (tout citoyen européen vivant en France 
peut s’inscrire sur les listes complémentaires mais 
seulement pour participer aux élections municipales et/
ou européennes),

jouir de ses droits civils et politiques.

Il vous est désormais possible de faire ces démarches sur 
internet sur le site www.service.public.fr, et toujours en 
mairie. Dans ces deux cas, vous devrez vous munir d’un 
justificatif de domicile récent et d’une pièce d’identité valide.

A noter : lors de chaque scrutin vous devez obligatoirement 
présenter une pièce d’identité au Président du bureau 
de vote (la liste des documents acceptés est affichée à 
l’entrée de chaque bureau de vote).

Elections
Depuis le 1er janvier 2019, une nouvelle réforme des 
conditions d’inscriptions ou de radiations des listes 
électorales a été mise en place au sein de chaque mairie.

En effet, dans le but de fiabiliser les listes électorales, l’Etat 
a décidé de mettre en place un système de gestion des 
listes électorales uniques, le R.E.U. (Répertoire Electoral 
Unique), géré par l’INSEE et sous sa responsabilité. Ainsi, 
la commission administrative qui était organisée au sein 
de chaque commune est remplacée par une commission 
de contrôle qui pourra invalider des inscriptions ou des 
radiations et traiter des recours pré-contentieux. Cette 
commission est composée d’un conseiller municipal, d’un 
délégué de l’administration désigné par le représentant de 
l’Etat dans le département et d’un délégué désigné par le 
président du tribunal de grande instance.

Outre le fait d’une simplification interne, ce nouveau 
système doit permettre, à terme, une meilleure facilité 
d’inscription pour chacun sur les listes électorales.

Désormais, les inscriptions et les radiations sont possibles 
tout au long de l’année, avec suppression de la date butoir 
du 31 décembre de l’année précédente pour être électeur 
au 1er mars de l’année suivante. Ainsi en cas de scrutin dans 
l’année, les électeurs pourront désormais s’inscrire jusqu’au 
6ème vendredi précédant le scrutin. A titre transitoire cette 
année, les élections européennes auront lieu le 26 mai, les 

Les nouveaux à Cessieu
Gilles Walter vous reçois au « Petit Bistro »

Il est très heureux de retrouver la clientèle qu’il 
avait quant il tenait le GF café de l’autre côté de 
la rue et les idées ne lui manquent pas pour que 
les Cessieutois se sentent à l’aise dans son « Petit 
Bistro »
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Assainissement
Le chantier d’assainissement  aura été un chantier de 
longue haleine. Nous devrions dire les chantiers puisqu’il y 
a eu le refoulement des effluents à la station d’épuration 
« Epur’vallons » au Pont Rouge.  Réseau de refoulement 
exécuté en 2017, mis en service en février 2018. En parallèle 
de cette opération, avec le concours de la Communauté 
de Communes des Vals du Dauphiné, gestionnaire du 
réseau et maître d’œuvre, la municipalité avait décidé de 
réaliser le réseau de collecte des hameaux de Vachères 
et Coiranne qui en étaient dépourvus et dont certains 
assainissements étaient déficients. Commencés en 2017, 
ces travaux ont encore beaucoup perturbé la circulation 
et gêné les habitants de ces hameaux tout au long de 
l’année 2018.  C’est l’occasion de remercier les riverains 
pour leur compréhension et la bonne entente avec les 
entreprises afin que ces travaux se passent bien. De leur 
côté, les entreprises Fournier, Gonin, Carrey et Sade ont 
fait au mieux et tout s’est bien passé. Il y a eu les travaux 
sur la RD 1006, les plus visibles, mais également dans les 
rues adjacentes, telles Route Romaine, Chemin des Moutes, 
Chemin des Sapins, Chemin de Port au Vallin, Route de 
Sérézin, Chemin des Rossignols, Chemin de Vachères entre 
autres, afin de réaliser les antennes qui collectent les eaux 
usées des maisons de ces hameaux. Des travaux qui ont 
parfois nécessité de travailler à de grandes profondeurs, de 
l’ordre de 4 mètres, ce qui freine beaucoup l’avancement des 
travaux.  Certaines canalisations eaux potables en amiante 
ciment jouxtant les nouvelles canalisations d’eaux usées 
ont été remplacées par des canalisations fonte, telles que 

celles situées sur le Chemin de Port au Vallin. Si une partie 
de ces réseaux est gravitaire, ce n’est pas le cas partout, 
il a fallu deux postes de relevage (un à Vachères et un à 
Coiranne) afin d’acheminer les effluents au poste principal 
de la Rue de la Fabrique par l’intermédiaire du collecteur 
de Terre Carré. Ces travaux ont été réalisés tout au long 
de l’année 2018 avec une réception et la mise en service 
complète au mois d’octobre. Le réseau de refoulement 
«Rue de La Fabrique-Station d’épuration Epur’Vallons» a 
nécessité la pose de 3900 mètres de canalisations fonte de 
diamètre 150 mm et les travaux de collecte des hameaux de 
Vachères et Coiranne ont nécessité la pose de 5305 mètres 
de canalisations PVC pour la partie gravitaire et fonte pour 
la partie en refoulement. Ce réseau de collecte des effluents 
des hameaux de Vachères et Coiranne permet de raccorder 
126 habitations. Suite à ces travaux, l’année 2018 a vu la 
démolition de la station d’épuration de Vachères.
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Commission Travaux et voirie
Voie déplacement mode 
doux : Pas de gros travaux 
sur la voie de déplacement 
mode doux étant donné que 
les travaux se sont terminés 
en 2017, seulement la 
réception qui a eu lieu le 2 
juin 2018 en présence des élus régionaux, départementaux 
et locaux.

Chemin de l’Extraz : L’enfouissement des réseaux sur le 
Chemin de l’Extraz pour la partie comprise entre la Rue du 
Colombier et la Rue de la Gare a été réalisé en 2017. Après 
avoir passé l’hiver avec un revêtement provisoire, cette rue 
a reçu son revêtement définitif en enrobé au printemps 
2018.

10

Chemin des Vernes : Suite aux travaux d’assainissement, 
le revêtement du Chemin des Vernes a été refait au 
printemps.

Réfections des trottoirs : Avec l’arrêt du désherbage 
pour cause environnementale, l’entretien des trottoirs en 
concassé pose problème. Un problème de temps et un 
problème de personnel, car même avec des machines, 
il faut passer plusieurs fois dans l’année pour détruire les 
mauvaises herbes qui envahissent ces trottoirs. Il a été décidé 
de refaire ces trottoirs en enrobé, par tranches successives. 
Pour 2018, ce sont les trottoirs côté « Ouest » de l’entrée 
du village (vers l’aire de pique-nique et la pharmacie) qui ont 
fait peau neuve.  Ces réfections devraient continuer par les 
trottoirs du Chemin de L’Extraz et du Chemin des Vernes. 
Des réfections ponctuelles de trottoirs ont été réalisées 
également Rue du Colombier et Rue de la Gare. 

Route de Ruy : En projet depuis plusieurs années, retardés 
par des problèmes de gestion d’eaux pluviales, les travaux 
de sécurisation de la Route de Ruy, au Bois de Cessieu, ont 
débuté récemment. La partie concernée de cette voie va du 
carrefour avec le chemin du Geai jusqu’au carrefour avec 
la Route des Roches, soit une longueur de 1000 mètres. 
Ces travaux consistent en la réalisation de trottoirs sur 
un côté de cette voie. Sous ces trottoirs se trouvera une 
tranchée infiltrante pour évacuer les eaux pluviales. La voie 
aura une largeur de 5 mètres minimum avec un trottoir de 
largeur 1,40m. Afin de ralentir la vitesse sur cette portion 
de route, seront implantées deux «écluses» (Passage en 
alternat). L’étude du projet a été confiée aux services de 
la Communauté de Communes des Vallons de la Tour, 
devenue depuis la Communauté de Communes des Vals 
du Dauphiné. C’est le Service Voirie de cette dernière qui 
suivra le dossier avec la commune.
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Commission Travaux et voirie
Travaux divers sur la voirie : Divers travaux d’entretien 
ont été réalisés par des entreprises ; élagage, bouchage 
des trous. D’autres travaux, tels que le broyage des 
accotements, délignage, curage de fossés, ont été réalisés 
par les employés communaux.
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Bâtiments
L’accessibilité au bâtiment du Centre de Loisirs a été réalisée 
en 2017. 2018 a vu la fin de la réalisation de l’accessibilité 
du bâtiment « toilettes » de ce même Centre de Loisirs. 
Accessibilité intérieure qui a nécessité la transformation de 
l’existant et création d’une rampe d’accès.

A l’Ecole du Château, le nombre de toilettes est conforme 
aux normes suivant le nombre d’enfants. Ces toilettes sont 
réparties dans les étages. Le problème est que les toilettes 
extérieures sont insuffisantes, au moment des récréations. 
Pour pallier à cette insuffisance un bloc toilettes est en 
cours de réalisation dans la cour, plus précisément sous le 
préau. Certains travaux sont effectués par des entreprises et 
d’autres par les employés communaux.

Dans le cadre de l’entretien des bâtiments, la toiture arrière 
de la salle du RAM (Relais Assistante Maternelle) et salle 
deréunion a dû être reprise. Noue percée et partie de 
charpente à refaire. Travaux pas faciles vu la difficulté d’accès.

Toujours dans le cadre de l’entretien, la réfection des salles 
de classes est échelonnée dans le temps et programmée 
suivant l’état. En 2018, ce sont les salles de classes du 2ème 
étage de l’Ecole du Château qui ont reçu le passage du 
peintre. Les salles de classes du rez de chaussée avaient subi 
de même en 2017.

Les toilettes à l’école du Chateau

Accecibilité WC centre de loisirs

Les toilettes à l’école du Chateau

Sécurisation au feu : Il a été relevé des vitesses excessives 
aux feux tricolores de La Peau de Loup (vers l’aire de pique 
nique). Des essais vont être faits avec un radar « intelligent 
» qui fera passer le feu au rouge dans le cas de dépassement 
du seuil de vitesse autorisé.



Le Personnel Communal : Des départs et des arrivées...

Avec la suppression des contrats aidés, le départ en retraite 
d’agents et des services qui se développent, 2018 a été une 
année très riche en terme de ressources humaines.

Le périscolaire :
Suite à l’ouverture de la 8ème classe à l’école du Château 
et la réouverture de la 5ème classe à l’école du Moulin et 
l’arrêt des contrats aidés, il a fallu reconsidérer l’équipe en 
place et les missions de chacun pour accueillir parfois de 
très jeunes enfants sur les services péri-scolaires.

Ce sont près de 200 repas journaliers qui sont servis et un 
nombre important d’enfants qui fréquentent la garderie du 
matin et du soir. Les besoins les plus conséquents concernent 
la pause méridienne.

Aussi, afin que le déjeuner se passe dans les meilleures 
conditions possibles, ce sont désormais deux services qui 
ont été mis en place tant à la maternelle qu’au restaurant de 
la Croix de Pierre. Chacun de ces services nécessite entre 
6 et 8 encadrants tant pour le service du déjeuner que la 
surveillance des enfants.

Il devenait impératif de pérenniser certains postes plutôt 
que d’avoir recours à des CDD. A cet effet, 2 agents en 
CDI de 10 heures chacun et 1 agent en CDI de 20 heures 
ont été recrutés. Dans le cadre d’une nouvelle organisation 
des services, il n’a pas été nécessaire de procéder au 
remplacement de Mme TROLLIET, partie en retraite au 
mois de juin. 

Un agent chargé de la surveillance et de l’animation 
périscolaire a été engagé à hauteur de 19 heures. Il était 
déjà en poste depuis plusieurs mois dans le cadre de CDD.

Nous avons pu bénéficier des nouvelles dispositions en 
ayant recours à une nouvelle forme de contrat aidé d’une 
durée d’une année contre 3 précédemment. A la demande 
des enseignantes de la maternelle et des parents d’élèves, 
elle a été affectée à l’école maternelle pour la 5ème classe, 
et sera susceptible d’assurer des permanences à l’Agence 
Postale.

Le départ de Mme BOURGEY n’aura pas d’incidence, 
puisque certaines de ses missions sont désormais assurées 
par une entreprise extérieure spécialisée.

L’ASVP :
Mme POVEDA, policière municipale 
ayant pris un congé parental, nous 
avons procédé au recrutement d’un 
ASVP (Agent de Surveillance de la 
Voie Publique)  C’est M. VIOLANTE 
qui avait été recruté pour assurer des 
missions administratives, mais également de surveillance 
du village, aux abords des écoles, et de médiation dans le 
cas de conflits de voisinage. M. VIOLANTE n’a pas souhaité 
renouveler son contrat et c’est M. David MAROUBY qui a 
été retenu pour lui succéder. Ses missions sont identiques 
et il sera prochainement assermenté dans le cadre d’autres 
fonctions qui lui seront confiées.

Le secrétariat :
Mme Amandine GHIZZO a remplacé Mme BESSADET à 
temps équivalent. Elle a su très vite s’adapter à l’organisation 
des services et à ses nouveaux collègues. Elle est plus 
particulièrement affectée au service de l’état civil.
Mme VIAL a fait valoir ses droits à la retraite au 31 décembre 
2018. Mme POVEDA, qui souhaitait son intégration au 
service administratif, a repris ses missions. Le Centre de 
Gestion de l’Isère a 
émis un avis favorable 
à cette demande, elle 
a été affectée à son 
nouveau poste au 1er 
décembre dernier.

En 2019, nous devrions maintenir ces effectifs. Mais avec 
des services de plus en plus importants et diversifiés, une 
population en augmentation, il est important de pouvoir 
répondre aux compétences qui sont dévolues à la commune. 

Je souhaite une bonne et heureuse retraite à toutes 
les personnes que j’ai citées. Qu’elles puissent profiter 
pleinement de leur nouvelle vie pour se consacrer à leur 
passion ou tout simplement découvrir d’autres bonheurs. 

Vous retrouverez les photos des nouvelles « recrues » qui 
sont également le gage d’un apport d’idées neuves et je 
renouvelle toute ma confiance au personnel communal qui 
met son savoir-faire et son enthousiasme au service de la 
commune et de ses habitants.
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Figure locale : Eva Gengler
Eva est née le 8/11/1997. 
Elle est porteuse de 
handicap intellectuel, 
elle est dyspraxique 
visuo spatiale, et 
passionnée de tennis 
de table. Après avoir 
fait résonner le dribble 
du ballon de basket de 
Cessieu, à présent c’est 
le bruit de la petite balle 
qui rythme ses loisirs. Elle s’entraîne au club TTBJ depuis 
2010 où elle participe aux compétitions de sport adapté et 
milieu ordinaire. Elle travaille à l’Esat de Bourgoin (atelier 
protégé du Nord Isère depuis juin 2018).
Voici les titres qu’elle a obtenus pour la saison 
2018 :
Championnat de France Sport Adapté «jeunes -21 
ans» Catégorie BC du 23 mai 2018 à la Roche sur Yon

Championne de France en individuel
Championne de France en double mixte avec son 
partenaire Félix Bouveret
Championne de France en double féminin avec sa 
partenaire Camille Frison

Championnat de France Sport Adapté «Adultes» 
Catégorie BC du 22 au 24 juin 2018 à Annecy

Championne de France en individuel
Championne de France en double mixte avec son 
partenaire Romain Bouet
Médaille de bronze avec sa partenaire Camille Frison

Le tennis de table est une vraie passion pour Eva. Rien ne 
saurait lui faire manquer un entraînement.
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CCAS
Au moment où débute cette nouvelle année 2019, l’heure 
du bilan des différentes actions du Centre Communal 
d’Action sociale arrive enfin. Or 2018 aura été une année 
riche d’actions tournées vers nos aînés ou les personnes les 
plus démunies.

Le CCAS, aux côtés des Cessieutois chaque 
jour
Le budget du CCAS est resté stable en 2018, de l’ordre de 
81 700 e (81 300 e en 2017). Il est à noter que la subvention 
communale allouée chaque année a connu une diminution 
notoire, passant de 38 950 e en 2017 à 34 000 e en 2018. 
C’est la preuve que nos finances sont saines et que le CCAS 
a moins besoin du support communal pour fonctionner, 
qu’auparavant. Ce qui est de très bon augure !

Nous proposons des services, pérennisés depuis fort 
longtemps, comme le portage des repas proposé aux 
personnes âgées de 72 ans et plus. En 2018, nos employés 
municipaux ont livré 4606 repas auprès de 19  foyers en 
moyenne. Les tarifs, allant de 6,80e à 11e  le repas (en 
fonction des revenus des usagers), restent inchangés pour 
2019, tout comme notre partenariat avec le restaurant le 
Provençal (Mr et Mme PERRIN), basé à La chapelle de La 
Tour. La qualité des repas fournis demeure très bonne et 
ceux-ci donnent régulièrement satisfaction aux différents 
tests sanitaires (disponibles en mairie sur demande 
préalable).

Par ailleurs, nous proposons toujours un service de 
téléalarme, en lien avec le CCAS de Bourgoin-Jallieu. 
En 2018, 14 personnes disposaient de ce service. Les 
modifications pour 2019 sont les suivantes : dorénavant 
seuls les appareils GPRS seront proposés à l’installation, 
pour un coût mensuel de 36 e (les personnes disposant 
d’un appareil RTC peuvent toutefois le conserver chez 
elles et continuer à s’en servir). Il y aura également 
la possibilité de faire un essai de matériel, d’une durée 
maximale d’un mois (coût de 40 e), avant de souscrire 
éventuellement au service.

Enfin, le projet « Conduis ta vie », lancé pour la première 
fois en 2018 a connu d’emblée un vrai succès auprès 
des jeunes Cessieutois. Deux jeunes femmes, Ambre 
CUVELLIER et Marceline CERCLERAT, ont pu bénéficier 
de 500 e pour les aider à financer leur permis de conduire. 
En échange de ce petit coup de pouce, elles ont effectué 
35 h de stage auprès des différents services de la mairie. 
Cette première expérience ayant été fructueuse, le CCAS 
a décidé de reconduire cette action pour 2019, ainsi que 
notre partenariat avec l’auto-école Les Mirons, installée 
à La Tour du Pin. Pour cette 2ème édition, ce sont Qui 
Si HANOTEAU et Joyce BAGHBOUDARIAN qui ont été 
désignées par tirage au sort. Elles effectueront, toutes les 
deux, leur stage durant le premier semestre 2019.

Des moments festifs !
Evidemment, l’action du CCAS ne s’arrête pas là. Nous 
aimons nous retrouver avec nos aînés lors du traditionnel 
repas donné en leur honneur. La version 2018 a eu lieu le 

dimanche 29/04 dernier en présence de 100 personnes, dont 
les bénévoles du CCAS et l’Accordéon-club de Chatonnay, 
toujours partants, pour servir ou pour mettre l’ambiance 
! Cette année les repas ont été réalisés par l’entreprise 
Candy Jérôme, basée à Ruy. La journée s’est déroulée dans 
la bonne humeur et tous les convives l’ont appréciée.
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Plus récemment, les bénévoles du CCAS « étaient sur le 
pont » pour la distribution de 188 colis de Noël (dont  11 
colis Hôpital). Ce colis, que nous voulons festif et agréable,  
se composait de douceurs salées et sucrées, ainsi que « 
de quoi trinquer à la nouvelle année !! » Nous choisissons 
nos marchandises avec soin auprès des commerçants 
locaux. C’est pour nous l’occasion de rendre visite à nos 
anciens et de passer un petit moment de convivialité, en 
leur compagnie. Les enfants des classes du Château ont 
tous réalisé une carte de vœux que nous avons glissée à 

CCAS
l’intérieur du colis. Espérons que cette attention aura été 
appréciée…

Pour finir, je vous souhaite à tous une très bonne année 2019, 
pleine de joie, bonne humeur et de tendresse, pour vous 
comme pour vos proches. Je vous souhaite enfin d’être en 
bonne santé pour pouvoir apprécier tous les bons moments 
que la vie nous apporte, pourvu que l’on y prête attention…

Marilyne BEL-SICAUD
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Petite Page d’Histoire de notre Commune
Une Cessieutoise qui souhaite garder 
l’anonymat a retracé la destinée d’appelés 
ou d’engagés de notre village qui ont 
combattu durant les grandes guerres pour 
défendre notre pays. Ses recherches nous 
permettent de nous éclairer sur le devenir 
de certains de nos concitoyens qui, pour 
la plupart, ne sont jamais revenus et sont 
morts au combat. Les noms de certains de 
ces soldats sont inscrits sur le Monument 
aux Morts.
François Joncet est le 1er de ces héros. Il 
a servi dans le 32ème régiment de marche 
durant la guerre Franco-Prussienne (1870-
1871). Il était natif de Cessieu. Il est décédé 
de ses blessures.
2018 a marqué le centenaire de la Grande 
Guerre, nous devons nous souvenir et 
honorer les poilus Cessieutois qui ont 
combattu sur tous les fronts. Le 1er enfant 
connu de notre village tombé au combat 
est Laurent François Mabru. Il est décédé 
le 1er septembre 1914, il n’avait que 23 
ans.
Puis, tout au long de ces longues années 
d’horreur et de dévastation, ce sont 43 
soldats natifs de notre village ou qui y ont 
vécu, qui sont tombés au combat.
Soucieuse des moindres détails, notre 
historienne s’est attachée à reprendre 
pour chacun le corps d’arme auquel ils 
appartenaient, et les faits marquants de 
leur carrière.
Cependant, et ce qui est beaucoup moins 
connu, ce sont nos concitoyens qui ont 
reçu les insignes de la Légion d’Honneur.
L’ordre national de la Légion d’honneur est 
l’institution qui est chargée de décerner 

la plus haute décoration honorifique 
française. Instituée le 19 mai 1802 par 
Napoléon Bonaparte, elle récompense 
depuis ses origines les militaires, comme 
les civils, ayant rendu des « services 
éminents » à la Nation.
Le 1er Cessieutois décoré à ce titre fût 
Jean GUILLAUD qui a vu le jour dans 
notre village le 2 mai 1775. Il fût promu 
Chevalier de la Légion d’Honneur le 1er 
août 1805.
Ce sont au total 12 Cessieutois qui ont 
reçu cette haute distinction.
Le plus décoré de tous est Paul Joseph 
Hyacinthe MIGNOT né à Lyon le 20 
mars 1865 et décédé à Cessieu le 17 
mars 1949. Il fût un militaire très actif lors 
la Première Guerre Mondiale. Durant sa 
carrière, il fut promu Chevalier, Officier, 
Commandeur, Grand Officier et enfin 
Grand-Croix de la Légion d’Honneur. 
D’autres décorations françaises et 
étrangères lui ont également été 
décernées.
Sa sépulture est toujours visible au 
cimetière de la commune.
Le dernier Cessieutois à avoir obtenu 
cette haute distinction est Monsieur 
Georges COTTON, en 2014.
Ceci n’est qu’un aperçu de toutes les 
recherches effectuées. Mais il n’en 
demeure pas moins que l’histoire de 
notre commune est méconnue et je 
remercie cette Cessieutoise qui a mis 
en lumière ces hommes qui ont lutté, 
parfois jusqu’à la mort, pour défendre 
leur patrie de l’envahisseur pour que la 
France reste un pays libre.
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Paul Joseph Hyacinthe Mignot

Remise de la légion d’honneur
à Monsieur Georges COTTON

(Juillet 2014)



Commission des Affaires Scolaires

LES ECOLES

L’année scolaire 2018 fut encore une fois une très belle année 
pour nos élèves. Des projets depuis longtemps souhaités et 
préparés ont vu le jour, des travaux ont été réalisés, d’autres 
ont commencé...

Des activités

Dans le cadre des interventions Musique des Vals du 
Dauphiné, plusieurs écoles ont bénéficié d’ateliers 
découverte des percussions africaines. Cessieu n’a pas 
dérogé à la règle et en février, les écoliers cessieutois ont 
invité leurs familles et amis à découvrir leur spectacle 
africain à la salle des fêtes.

Ce spectacle a été longuement répété, danse, rythme, 
djembés, ces répétitions apportant la petite dose 
d’adrénaline essentielle à la réussite de cet évènement. Une 
excellente soirée a été la récompense des efforts et de la 
patience des enseignantes.

Les services de la Gendarmerie de la Tour du Pin ont pu, 
à nouveau, cette année, s’engager auprès des écoles de 
Cessieu dans le cadre du Permis Piétons pour les classes de 
CE2 et nous les en remercions.

Sur la route et sur les trottoirs, on ne fait pas ce que l’on 
veut. Les enfants ont été sensibilisés aux bonnes règles de 
conduite en matière de circulation à pied. Se protéger n’est 

pas toujours facile mais grâce aux consignes de sécurité et 
de précautions présentées et répétées par les membres de 
la Gendarmerie, nos écoliers sont aujourd’hui pleinement 
conscients des risques qui les entourent.

Au mois de mai, lors d’une petite réception, tous ces jeunes 
élèves se sont vu remettre leur permis.

Même si cette année le permis Internet n’a pu être organisé 
par la Gendarmerie, les enseignants ont repris le travail 
de prévention des risques auprès de leurs élèves afin de 
les sensibiliser aux dangers d’internet : sécurité, respect, 
éducation, les bons réflexes !

L’école primaire, c’est bien mais le collège c’est mieux ! 
Voilà, ils l’ont dit lors de la réception organisée en l’honneur 
de leur départ. Chaque année, à la fin du mois de juin, 
c’est toujours un plaisir de récompenser « nos grands » 
qui quittent l’école primaire. Cette année, la commission 
scolaire a choisi d’offrir à ces grands élèves un dictionnaire 
d’anglais, une calculatrice et un sac à dos !
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En ce début d’année 2019, c’est avec plaisir que je m’adresse à vous via ce bulletin municipal qui est devenu notre lien citoyen. 
Je vais vous présenter l’activité de la Commission des Affaires Scolaires et Périscolaires tout au long de cette année qui vient 
de se terminer.
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Le 6 juillet, la cloche a sonné pour la dernière fois dans les 
trois écoles. Gageons que les vacances soient reposantes à 
souhait en attendant une nouvelle rentrée excitante …

La rentrée
Lundi 3 septembre 2018 à 8h30, il est l’heure de retourner 
en classe pour tous les enfants ! Et cette année, ce sont 339 
enfants qui franchissent le portail de chaque cour d’école :

C’est avec une certaine tension que s’opère ce 3 
septembre la rentrée à l’école maternelle du Moulin 
puisque l’annonce de la fermeture d’une classe a été 
prononcée par l’éducation nationale au mois de juin. 
Dans l’après-midi, l’inspecteur d’académie annonce la 
réouverture de la classe. Ce sont donc 129 petits bouts 
répartis en 5 classes qui ont fait leur rentrée en maternelle.  

A l’école élémentaire du Château, une toute autre 
ambiance résonne dans la cour puisqu’au vu des effectifs 
croissants, l’éducation nationale a consenti à l’ouverture 
d’une nouvelle classe. Ce sont donc 193 écoliers qui ont 
posé leurs cartables sur les bancs de l’école répartis en 8 
classes.

Enfin c’est un effectif plus réduit qui est prévu à l’école 
du Bois de Cessieu puisque le 3 septembre, 17 élèves ont 
fait leur rentrée dans cette classe unique, répartis en 4 
niveaux cette année du CP au CM1.

De nouveaux équipements
Chacun a pu découvrir, lors de ces rentrées, les chantiers mis 
en route et les équipements installés durant ces vacances :

A l’école maternelle du Moulin, la municipalité a décidé 
de rénover la cour de récréation de nos bambins en 
remplaçant des jeux vieillissants.

A l’école élémentaire du Château, la construction d’un 
nouvel espace de toilettes extérieures, projet validé par 
le conseil municipal, a démarré et sera achevé dans le 
courant du 1er trimestre 2019.

Aujourd’hui, le numérique est entré dans l’enseignement. 
Le conseil municipal a choisi d’équiper les salles de 
classe des trois écoles de Cessieu de Vidéo Projecteur 
Interactif afin de répondre à l’évolution des pratiques de 
l’enseignement. Cet engagement se fera sur plusieurs 
années. Cette année, 5 classes ont donc été équipées 
d’un VPI et d’un ordinateur pilote : 3 à l’école du Château, 
1 à la maternelle et 1 à l’école du Bois. Le traditionnel 
tableau devient écran d’ordinateur et, grâce à un stylet, 
il est interactif. Un vidéoprojecteur renvoie sur le tableau 
blanc l’écran de l’ordinateur sans ombre portée quand 
l’enseignant ou l’élève travaille sur le tableau et grâce à 
des capteurs, le stylet se transforme en souris.
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La traditionnelle commémoration du 11 
novembre
En cette année du 
centenaire de l’armistice de 
1918, les écoliers se sont 
mobilisés et ont tenu leur 
place aux côtés des anciens 
combattants et des élus de 
la commune. Sous un doux 
soleil de novembre et avec 
une émotion intense, ils ont 
chanté la Marseillaise et, 
par des lectures de poètes, 
se sont interrogés sur les 
valeurs de la guerre.

Les services periscolaires
En préambule, un simple rappel : les inscriptions aux 
services périscolaires de la commune (garderie et restaurant 
scolaire) ne sont possibles que via le logiciel de réservation 
3D Ouest.

La Pause Méridienne
Depuis septembre 2016 et jusqu’en juin 2019, la société 
SHCB assure la fabrication et la livraison des repas servis 
dans les trois restaurants scolaires. En 
début d’année 2019, un nouvel appel 
d’offres va être lancé par la commune afin 
de choisir le prochain prestataire, avec un 
cahier des charges toujours plus exigeant 
mettant en avant la qualité, les produits locaux, des menus 
attrayants et une gestion de la cuisine responsable.
Depuis la rentrée de septembre 2018, plus de 200 repas 
sont servis par jour dans l’ensemble des restaurants 
scolaires : 130 le sont en moyenne au restaurant de la Croix 
de Pierre, 65 au restaurant de l’école du Moulin et 12 à 
l’école du Bois. Ce service est depuis quelques années en 
régulière augmentation. 

Que font les enfants quand ils ont fini leur repas ? 

Le temps de pause méridienne doit être un moment 
convivial, de repos et de détente pour les enfants tout en 
respectant des objectifs éducatifs et pédagogiques. Ainsi, 
il s’agira de responsabiliser l’enfant, l’amener à devenir 
autonome, l’aider à se sociabiliser.
A la Maternelle, 5 agents sont en charge des enfants. Selon 
le choix de chacun, on retrouve certains dans la cour pour 
jouer et se détendre alors que d’autres préfèreront jouer, 

dessiner ou lire dans la salle de garderie. 
Au restaurant de la Croix de Pierre pour les élèves de l’école 
élémentaire du Château, les enfants choisissent parmi de 
nombreuses activités proposées par les 8 agents assurant 
l’encadrement de ce service (sport au gymnase pour les plus 
grands, activités manuelles, jeux libres).

Rappel du Fonctionnement 
11h45 à 13h45 lundi, mardi, jeudi et vendredi
Inscription en ligne via le logiciel (3DOuest)
Menus : sur le site de la Mairie et sur le logiciel
Coût : 4e10 (tarif voté lors du conseil municipal en 
décembre 2017)

La Garderie
Trois lieux accueillent les 
enfants le matin et le soir :

La salle du préfabriqué dans l’enceinte de l’Ecole 
Maternelle du Moulin
La salle de classe de l’Ecole Elémentaire du Bois
Les locaux du Centre de Loisirs pour les enfants de l’Ecole 
Elémentaire du Château

Chaque jour, les 3 sites de garderie accueillent en moyenne 
65 enfants le matin sous la responsabilité de 5 agents et 86 le 
soir encadrés par 8 agents. Les agents sont présents afin de 
permettre aux enfants de partager un temps de convivialité 
et de sociabilité, de responsabiliser les enfants et les aider à 
devenir autonome.

Rappel du Fonctionnement 
Matin de 7h30 à 8h30
Soir de 16h30 à 18h30 
Depuis le mois de septembre 2018, afin de faciliter la 
gestion de ce service (attribution d’un code barre par 
enfant scanné à son arrivée et à son départ), un tarif 
unique a été mis en place : La ½ heure : 0,85e

Je conclurai cet article en remerciant, comme chaque année 
depuis le début de mon mandat, parce qu’il serait difficile 
de travailler sans eux : Landry Da Silva, responsable des 
Services Périscolaires qui est à la fois présent sur le terrain 
avec les enfants, qui gère les 15 agents mais qui est le lien 
entre les élus, les enseignants et les familles. Je remercie 
aussi tous les agents communaux qui prennent leur travail 
à cœur et qui transmettent à nos enfants toutes les valeurs 
nécessaires pour bien grandir. Enfin un merci tout particulier 
aux membres de la commission scolaire aux côtés de qui il 
est plus facile de réfléchir et de prendre des décisions. 

Je vous dis à tous un grand merci.

Au nom de toute l’équipe de la commission scolaire, je vous 
souhaite pour cette nouvelle année de concrétiser tous vos 
grands projets, vos petites envies et de trouver encore et 
toujours de nouvelles inspirations.
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Comme de coutume, une petite cérémonie avec 
les parents et les élues a sonné le clap de fin du 
mandat de ce conseil municipal des enfants qui sera 
le dernier car les élections municipales étant prévues 
en 2020,  il nous semblait  difficile de reconduire un 
nouveau CME. Le laps de temps serait trop court 
pour leur laisser la possibilité de conclure un projet 
raisonnable.

Conseil Municipal Enfant

Pour le CME, l’année 2018 s’est plutôt passée en douceur, 
la rentrée au collège et la disponibilité de Nadine Buttin et 
de Pierre Buisson n’ont pas toujours permis de garder le 
roulement des réunions établi l’année précédente. Les deux 
objectifs fixés sont tout de même atteints :

La réception des nouveaux arrivants semblait bien 
engagée, avec 16 familles préinscrites ; mais seulement 9 
sont venues partager ce moment convivial avec les grands 
et moins grands élus. Le pont du premier novembre est 
sûrement un peu responsable de cette déconvenue, la 
réception se faisant le premier vendredi de novembre.

La finalisation de «la toile d’araignée», jeu pour enfants, 
installée au terrain Ganet du Bois de Cessieu, est 
maintenant accessible par tous les enfants désirant 
escalader les cordages jusqu’au sommet du mât. Le 
22 décembre,  les jeunes élues ont bravé le froid pour 
inaugurer la structure. Nina Barret, la mairesse du CME, 
n’a pas oublié de remercier le maire pour le financement 
du jeu et les agents des services techniques qui l’ont 
entièrement installé. On imagine bien toutes les difficultés 
qu’ils ont pu rencontrer pour dresser le mât à la verticale 
et tendre les cordages, sans compter la préparation du 
terrain et les petites surprises non répertoriées dans le 
manuel.
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Jeunesse et Centre de loisirs 
Fin 2009, le centre de loisirs était créé sous sa forme actuelle, 
2019 la page est tournée, la compétence jeunesse n’est plus 
communale mais devient intercommunale. Le centre de 
loisirs sera géré par les VDD, les Vals Du Dauphiné. Une 
année 2018 bien remplie pour les techniciens et les élus en 
charge de la jeunesse dans les communes porteuses d’un 
centre de loisirs pour le passage de relais. Le centre de loisirs 
de Cessieu restera dans le même bâtiment, et ne changera 
pas de directrice puisque Sophie Cachet sera présente au 
poste de directrice dès la rentrée en janvier. 

Les changements se feront : 
Sur les tarifs, qui devraient baisser sensiblement pour les 
familles Cessieutoises. 
Sur les formules d’inscription, qui seront un peu moins 
souples.
Sur les modes d’inscription, qui pourront se faire dans 
un premier temps au centre de loisirs ou à la mairie mais 
devraient rapidement se faire en ligne via un portail famille, 
www.valsdudauphine.fr (rubrique info utiles / enfance 
3-10ans)

Les familles résidant dans une commune des VDD auront la 
possibilité d’inscrire leurs enfants dans n’importe quel centre 
du territoire et dans les même conditions, sous réserve de 
places disponibles bien sûr.
Une large campagne d’informations a déjà commencé, et se 
trouve sur les sites internet. Le contact pour Cessieu : loisirs.
cessieu@valsdudauphine.fr / 04.74.88.35.80
Pour sa dernière année, version communale, Rigol’âne a 
une fois de plus vu sa fréquentation rester à son niveau le 
plus haut. Tout au long de l’année, Landry Da Silva et sa 
directrice adjointe Sophie Cachet ont su s’entourer d’une 
équipe d’animateurs débordant d’imagination, pour former 
un véritable groupe uni au « service » de vos enfants.  
Au programme :
Les grottes de la Balmes, le domaine des fauves, la patinoire 
de Grenoble, l’île aux pirates, le carnaval, l’escalade, la 
baignade, la randonnée, des ateliers manuels, des jeux en tout 
genre, des veillées et bien sûr, le grand spectacle donné aux 
familles, venues fin juillet, partager ce moment convivial pour 
fêter les vacances. 

Chaque enfant a pu à son rythme trouver son 
activité et la partager avec ses petits camarades.
Sophie Cachet était directrice adjointe depuis le 
mois d’octobre 2017, en formation «BPJEPS». 
Elle a réussi son examen pour lequel elle a 
réalisé, avec les enfants, transformés pour le 
coup en petits journalistes, un film reportage sur 
l’historique du centre de loisirs.
Rigol’âne va poursuivre sa route avec une 
nouvelle gouvernance. Je tenais à remercier 
tout particulièrement Landry Da Silva, directeur, 
qui, alors que les débuts en 2010 étaient loins 
d’être aussi encourageants que maintenant, 
seulement une dizaine d’ enfants, sa patience, sa 
persévérance et ses idées ont fini par lancer le 
centre dans la bonne direction. Un grand Merci 
aux directeurs adjoints qui se sont succédés et 
ont apporté leur touche personnelle et bien sûr 
aux nombreux animateurs, eux, qui sont au plus 
proches des enfants, les écoutent et tentent de 
leur faire vivre des loisirs inoubliables.

Pierre Buisson.
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Tarifs (en vigueur au 1er janvier 2019) :  
Il est important de retenir que le repas est indissociable 
de la ½ journée matin et qu’il est facultatif pour la ½ 
journée après-midi. 
Toute modification des éléments donnés lors de la première 
inscription devra être signalée au responsable du Centre de 
Loisirs ou directement sur le portail famille (numéros de 
téléphone, adresse, situation de famille, noms et numéros 
de téléphone des personnes autorisées à récupérer l’enfant, 
allergies, PAI, QF, etc.) 

Si un surcoût devait être occasionné pour certaines activités, 
les familles seraient informées par avance.
La direction du Centre de Loisirs devra être informée de 
toute absence de l’enfant le plus tôt possible. Toute 
absence devra être accompagnée d’un justificatif 
médical ou le cas échéant familial.
Chèques, espèces, bons M.S.A, prises en charge C.E, 
Chèques Vacances ANCV et Chèques Emploi Services sont 
utilisables pour le règlement de votre facture.
Le tarif le plus élevé sera appliqué aux familles ne 
fournissant pas leur Quotient Familial ainsi que 
leur numéro d’allocataire ou le cas échéant leur 
déclaration de revenus.

Réservations : 
Les familles déjà inscrites peuvent retrouver le portail famille 
via le lien : www.valsdudauphine.fr  (rubrique Infos utiles – 
enfance 3-10ans) 
Toute validation de réservation est éventuellement modifiable 
dans les délais communiqués. Au-delà, elle devient ferme et 
définitive. Toute annulation devra être accompagnée 
d’un justificatif (médical, de travail, évènement familial, 
etc...). Si aucun justificatif n’est fourni, l’absence sera 
facturée au tarif en vigueur.
Les délais incompressibles d’annulation sont les 
suivants :

Pour les mercredis : une semaine à l’avance. (Mercredi 
précédent inclus)
Vacances scolaires : une semaine avant la date d’ouverture 
de la période.

Les demandes de réservations sont possibles une fois le 
dossier famille créé, la démarche validée et en possession de 
l’identifiant et mot de passe.  
Une demande de réservation ne signifie pas inscription 
définitive. Elle sera en fonction de la capacité d’accueil 
de chaque Centre de Loisirs, de la règlementation et de 
l’Habilitation de la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale (DDCS).

Arrivées et départs des enfants :  
Chaque centre, en fonction de son règlement intérieur 
spécifique vous communiquera les plages horaires 
d’arrivées et de départs des enfants pour les matins 
et soirs. 
En revanche, spécifiquement pour les mercredis, tous les 
centres appliqueront les règles suivantes :

Formule matin + repas, départ après le repas entre 
13h30 et 14h00
Formule après-midi avec repas, arrivée entre 11h30 et 
12h00 
Formule après-midi sans repas, arrivée entre 13h30 et 
14h00



Fleurissement
Les Cessieutois y sont désormais habitués, la municipalité 
de Cessieu a la volonté d’embellir, autant que possible, 
sa commune et de faire en sorte que notre cadre de vie 
commun soit le plus agréable possible. Pour se faire, elle 
a le souci de créer de beaux massifs et de fleurir en toutes 
saisons. Elle n’est pas seule dans cette tâche car, comme 
chaque année, la commission Fleurissement a arpenté les 
routes et chemins, pour trouver les plus beaux balcons, 
terrasses et autres jardins privés entretenus par des 
Cessieutois. Elle a sélectionné un certain nombre de nos 
concitoyens, qui ont été récompensés lors d’une petite 
cérémonie le 30 novembre dernier.  Les lauréats étaient les 
suivants :

Décors oraux visibles de la voie publique :
M. et Mme BRIOUDE André et Jocelyne
M. et Mme BONNET GONNET Michel et Annie
Maisons avec jardins visibles de la voie 
publique :
M. et Mme REVEYRAND Éric et Françoise
M. LOMBARDI Jean-Yves
M. et Mme LECOT Alain et Suzanne
Balcons et terrasses :
M. et Mme GARCIN Michel et Bernadette
M. et Mme THIEBAUD Bernard et Sylviane
Murs et fenêtres décorés :
Mme LYONNARD Geneviève
Commerces et services :
Magasin PROXI (Vidal Josiane)
Entretien de la voie publique :
M. et Mme VACHER Tony et Véronique
M. et Mme DA LUZ Sévérino et Maria

Cette dernière catégorie nous tient particulièrement à cœur 
car, en ces temps incertains, nous constatons avec plaisir, 
que beaucoup de riverains entretiennent les accotements, 
désherbent et arrosent les fleurs des massifs municipaux, 
et ce, sans rien attendre en retour. Nous souhaitions 
particulièrement les remercier pour leur générosité et ces 
gestes citoyens.
Par ailleurs, la municipalité a conservé le cap en 2018 qui 
avait été le sien auparavant (pour mémoire nous avions 
ratifié la charte «Zéro pesticide dans nos villes et villages» 
en octobre 2015). A savoir que nous n’utilisons plus que 
de façon très résiduelle des pesticides et autres produits 
phytosanitaires  (uniquement dans nos cimetières). Comme 

vous le savez également, nous nous sommes dotés de 
plusieurs machines et équipements pour l’entretien de la 
voirie et des trottoirs. Petit à petit, les mentalités évoluent 
et la végétation spontanée auparavant fort mal tolérée en 
milieu urbain, est désormais mieux acceptée. L’opinion 
publique commence à se rendre compte de la dangerosité 
des produits chimiques sur notre santé.
De plus, la municipalité a la volonté de préserver 
l’environnement et d’être au service du bien général. En ce 
sens, nous avons relancé pour la 3ème année consécutive, 
l’opération « Matinée compost », proposée aux Cessieutois 
qui le désiraient. Cette dernière édition s’est déroulée le 
14 avril, en partenariat avec le SICTOM de Morestel, qui 
proposait à la vente des composteurs en bois et autres 
seaux à compost. Elle a connu un vif succès car ce ne sont 
pas moins de 30 m3 de compost qui ont trouvé preneurs 
et une bonne quarantaine de seaux et composteurs vendus 
cette matinée-là.

Enfin, la municipalité a eu la visite le 26 juillet dernier, du 
jury régional du label « Des villes et villages fleuris » (qui ne 
se déplace que tous les 5 ans pour vérifier que le label est 
toujours mérité). Les résultats sont tombés en novembre 
dernier et Cessieu a été conforté dans sa 1ère fleur pour 
une commune de moins de 3000 habitants : « le jury ayant 
apprécié la découverte de la ville de Cessieu ». Cela nous 
incite à continuer dans cette voie du fleurissement raisonné 
avec des moyens rationalisés.
En bref, la municipalité, aidée des services techniques, sous 
la houlette de C. Chemin, poursuit son action dans l’intérêt 
général et la volonté de préserver notre si belle, mais si 
fragile planète…
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Sictom : les déchèteries se modernisent :
Nouveau système d’accès : des barrières à lecture de plaque
Le SICTOM de la région de Morestel met en place en 
partenariat avec le SMND (Syndicat Mixte Nord Dauphiné) 
et le SICTOM du Guiers un nouveau système d’accès en 
déchèterie à partir du 1er janvier 2019. 
Objectif : uniformiser l’accès et le fonctionnement des 
déchèteries à l’échelle d’un grand territoire. Les habitants 
et professionnels des trois territoires pourront ainsi accéder 
aux 31 déchèteries de ce groupement, en ne faisant qu’une 
seule inscription.
Ce dispositif de modernisation a déjà fait ses preuves et 
voit le jour dans de nombreuses collectivités voisines : 
Pays Voironnais, Plaine de l’Ain, Bièvre Isère, Chambéry 
métropole,…. 
Les déchèteries de St-Jean-de-Soudain, La Chapelle-de-la-
Tour et Fitilieu seront effectives au 1er janvier 2019 ; les 
autres déchèteries du territoire seront équipées courant 
2019.
Comment cela fonctionne-t-il ? 
Quand vous arrivez à la déchèterie, la caméra lit votre plaque 
d’immatriculation, et autorise l’accès au véhicule s’il est 
enregistré dans la base de données. Tous les usagers doivent 
donc s’inscrire et enregistrer au préalable leurs véhicules, 
en créant un compte pour leur foyer ou entreprise.
Si vous n’êtes pas inscrit, vous ne pourrez accéder aux 
déchèteries qu’une première journée. Les jours suivants, 
l’accès en déchèterie vous sera refusé, il faudra faire demi-
tour.
Comment créer son compte usager ?

Soit par internet www.sictom-morestel.com (obligatoire 
pour les professionnels et fortement recommandé pour 
les particuliers). La validation de vos véhicules se fera sous 
72h ouvrées.
Soit par courrier pour les personnes ne disposant pas 
d’un accès internet : formulaire papier disponible en 
déchèterie, à l’accueil du SICTOM ou de la mairie. 

Attention temps de validation du dossier plus long que 
l’inscription par internet.

A envoyer ensuite au SICTOM de la région de Morestel :
SICTOM de la région de Morestel – Inscription déchèteries
784 chemin de la déchèterie
38510 ARANDON-PASSINS
Des pièces justificatives doivent être fournies (copie carte 
grise, justificatif de domicile, extrait kbis,…).
Vous pourrez ensuite vous reconnecter à tout moment sur 
votre compte usagers internet, afin de consulter tous les 
passages effectués, modifier vos véhicules ou adresse (créer 
ou supprimer un véhicule,…), etc.
Modalités de passage 2019 : 
Chaque compte usager aura 36 droits d’accès par an (1er 
janvier au 31 décembre).
A chaque passage en déchèterie, un certain nombre de 
crédit sera déduit en fonction de votre véhicule. Pour bien 
comprendre dans quel catégorie votre véhicule se situe, il 
faut regarder sur votre carte grise : le champs J1 et F2.
Si dépassement des 36 droits d’accès : un tarif en fonction 
du véhicule sera facturé.
Vous avez des questions sur ce nouveau dispositif ? Rendez-
vous sur le site internet du SICTOM www.sictom-morestel.
com/déchèterie
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Gestion des milieux aquatiques
et prévention des inondations GEMAPI
La réforme concentre à l’échelle intercommunale des 
compétences précédemment morcelées. Le bloc communal 
peut ainsi concilier urbanisme et prévention des inondations 
par une meilleure intégration du risque d’inondation dans 
l’aménagement du territoire, notamment à travers les 
documents d’urbanisme et par la gestion des ouvrages de 
protection mais aussi concilier urbanisme et gestion des 
milieux aquatiques en facilitant l’écoulement des eaux et en 
gérant des zones d’expansion des crues.
La réforme conforte également la solidarité territoriale : 
elle organise le regroupement des établissements publics 
de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre 
au sein de structures dédiées ayant les capacités techniques 
et financières suffisantes pour exercer ces compétences, 
lorsque le bloc communal ne peut pas les assumer seul à 
l’échelle de son territoire.
Cette compétence obligatoire, qui sera exclusive à la date du 
1er janvier 2020, se substitue aux actions préexistantes des 
collectivités territoriales et de leurs groupements, actions 
qui étaient jusqu’alors facultatives et non uniformément 
présentes sur les territoires exposés au risque d’inondation 
ou de submersion marine.
Les actions entreprises par les intercommunalités dans le 
cadre de la GEMAPI sont définies ainsi par l’article L.211-7 
du code de l’environnement :

L’aménagement des bassins versants
L’entretien et l’aménagement des cours d’eau, canaux, 
lacs et plans d’eau
La défense contre les inondations et contre la mer
La protection et la restauration des zones humides

Le territoire des Vals du Dauphiné Carto se caractérise 
par la présence d’un nombre important de bassin versant 
collectant les ruissellements vers sept cours d’eau : 

le Rhône,
le Guiers et la petite Bièvre,
la Bourbre,
la Bièvre, 
le ruisseau du Pin et le Lac de Paladru, 
les petits affluents du Rhône dans la plaine de 
Morestel.

Ces cours d’eau bénéficient déjà de la présence 
de cinq syndicats qui gèrent tout ou partie des 
bassins versants. 

La notion de bassin versant prévaut sur la territorialité des 
Vals du Dauphiné, aussi nous avons décidé un  transfert de 
la compétence au  gestionnaire suivant : 

Haut-Rhône : le Syndicat du Haut-Rhône (SHR) à Yenne ;
Le Guiers (et la petite Bièvre) : le Syndicat 
Interdépartemental du Guiers et de ses Affluents (SIAGA) 
au Pont de Beauvoisin ;
La Bourbre : le Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin 
de la Bourbre (SMABB) à La Tour du Pin ;
Le ruisseau du Pin : le Syndicat du Lac de Paladru et des 
Rivières du Voironnais (SYLARIV) à Tullins ;
La Bièvre : le Syndicat Intercommunal d’Aménagement 
Hydraulique Bièvre-Liers-Valloire (SIAHBLV) à 
Beaurepaire.

L’année 2018 a ainsi été consacrée à la définition des 
programmes d’intervention (leur niveau d’ambition, 
financement, …) mais aussi à la mise en place d’une 
gouvernance représentative des intercommunalités à qui 
incombaient initialement la compétence. 

L’organisation territoriale est une chose mais 
qu’en sera-t-il des responsabilités des uns et 
des autres dans le cadre GEMAPI ?
En ce qui concerne le propriétaire riverain, 
il est toujours responsable de l’entretien 
courant du cours d’eau, notamment pour 
maintenir le libre écoulement des eaux, et de 
la préservation des milieux aquatiques situés 
sur ses terrains, le tout en contrepartie du 
droit d’usage de l’eau et du droit de pêche. 
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Gestion des milieux aquatiques
et prévention des inondations GEMAPI
En d’autres termes, l’équilibre entre les droits et les devoirs 
du propriétaire riverain n’est pas modifié. 
Au niveau local, le Maire continue d’assumer un nombre 
important de responsabilités. Ces dernières vont de 
l’information préventive à l’organisation des secours en 
passant par la surveillance et l’alerte. Mais surtout, au 
quotidien, elles consistent dans la prise en compte du risque 
dans les documents d’urbanisme ainsi que l’intervention en 
cas de carences des propriétaires riverains. 
Pour le gestionnaire de la compétence, il s’agit désormais 
d’assurer la conception et la réalisation des aménagements 
à l’échelle de la totalité du bassin versant. A ce titre, il doit 
remplir des obligations planifiées par la nouvelle législation 
et ainsi déclarer les ouvrages concourant à la protection 
des inondations avant 2021 ou 2023 en fonction de leur 
classement. 
La GEMAPI s’inscrit dans un processus de décentralisation 
des compétences sans pour autant assurer le financement 
de cette mise en oeuvre !

C’est dans cette optique qu’a été instaurée la taxe GEMAPI. 
Elle représentera chaque année un montant d’un peu plus 
de 520 000 e, au moins jusqu’en 2023. 
Perçue sur les quatre impositions locales que sont les 
taxes foncières, bâties et non bâties, d’habitation, et la 
contribution foncière des entreprises.
Les moyens seront répartis entre les différents cours d’eau, 
notamment en fonction de l’importance géographique et de 
la population qu’il représente au sein des Vals du Dauphiné. 
Les attributions par bassin versant seront les suivantes. 

Bourbre :  63% 
Guiers :  35%
Haut-Rhône :  1.2%
Bassin de Paladru :  0.4%
Bassin de la Bièvre : 0.1%

2019 marquera l’entrée de la GEMAPI dans sa phase 
opérationnelle et le déploiement concret de la nouvelle 
organisation territoriale de la gestion des eaux de surface. 
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Les Vallons de la Tour : Laissez-nous vous étonner !

Un Espace Naturel Sensible sur la commune
Un Espace Naturel Sensible ou ENS est un site labellisé 
par le Département afin de protéger et restaurer des 
secteurs présentant un fort intérêt biologique ou paysager. 
La sensibilisation du public à l’environnement est un aspect 
important des projets ENS. Les sites sont dans la mesure du 
possible ouverts au public, sous réserve de ne pas nuire aux 
espèces présentes et que la maîtrise foncière soit suffisante.
La Communauté de communes des Vals du Dauphiné a la 
gestion de 11 ENS sur son territoire dont 2 sont ouverts 
officiellement au public : « l’Etang de Malseroud » (Les Abrets 

en Dauphiné) et « l’Etang des Nénuphars » (Romagnieu). 
L’ENS « Les Marais de la Tour », labellisé depuis 2014, 
traverse les communes de Saint Jean de Soudain, Rochetoirin 
et Cessieu ! Un plan de gestion des marais est en cours 
de rédaction et permettra prochainement de mener des 
actions de restauration de la zone humide et de créer un 
sentier pédagogique.
Si vous souhaitez nous faire part de remarques ou pour 
plus de renseignements vous pouvez contacter le service 
environnement des Vals du Dauphiné à l’adresse suivante : 
ens@valsdudauphine.fr
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La communauté de communes des Vals du Dauphiné vient 
de fêter ses 2 ans.
Forte de 36 communes au 1er janvier 2019 (fusion des 
communes de Panissage et Virieu sur Bourbre), avec plus de 
62000 habitants sur environ 345 km2, les VDD se veulent 
un territoire alliant dynamisme et nature.
Selon la loi NOTRe de 2015 (Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République), trois types de compétences 
sont attribuées aux Communautés de Communes :

les compétences obligatoires sont l’aménagement de 
l’espace (PLUi, carte communale), le développement 
économique (les zones d’activités industrielles ou 
commerciales, tourisme ...), la collecte et le traitement 
des déchets, l’aménagement, l’entretien et la gestion des 
aires d’accueils des gens du voyage ...
les compétences optionnelles telles que la politique du 
logement, création, aménagement et entretien de la 
voirie, création et gestion des maisons de services publics, 
les voiries communautaires ….
les compétences facultatives, décidées par les élus 
communautaires.

Dès lors que ces compétences sont transférées, les 
communes ne peuvent plus les exercer sauf en matière de 
logement social où une intercommunalité et une commune 
peuvent toutes deux intervenir, notamment pour financer 
ou garantir des emprunts.
Les compétences optionnelles transférées sont décidées par 
les élus au travers d’une Commission Locale d’Evaluation 
des Charges Transférées (CLECT), relative au financement 
de ces compétences.
2018 aura été l’année des transferts des compétences et 
des charges afférentes. Les faits les plus marquants sont 
la prise de compétence du 
réseau de Médiathèque, 
avec la construction d’une 
médiathèque à Pont de 
Beauvoisin, et l’intégration du 
centre nautique des Abrets en 
Dauphiné qui était jusqu’alors 
communal.
A noter que le bureau de 
la bibliothèque municipale 
de Cessieu a décidé de 
rejoindre le réseau des 
médiathèques depuis le 1er 
janvier 2019. L’association 
garde néanmoins une totale 
indépendance, mais bénéficie 
des livres, conseils et supports 
logistiques à l’ensemble du 
réseau. Les tarifs d’adhésion 
sont également identiques sur 
l’ensemble des VDD.
A l’inverse, des compétences 
qui étaient alors exercées par 
certaines ex-communautés 

de communes ont été restituées aux communes telles que la 
voirie ou bien l’informatique en milieu scolaire (Cessieu n’est 
pas impactée par ces 2 compétences puisque non exercées 
par l’ex-CCVT). Par contre, depuis le 1er janvier 2019, la 
rétrocession du fonctionnement des feux tricolores ou bien 
encore le contrôle des bornes incendie sont supportés par 
notre commune. Même si cela peut paraître insignifiant, ces 
services permettaient aux communes de pouvoir bénéficier 
de coûts maîtrisés qui devront être, désormais, assumés par 
chacune d’entre elles.
Depuis le 1er janvier 2019, la compétence enfance a 
également été transférée entraînant par là-même, le 
changement de statuts de plusieurs centres de loisirs, dont 
celui de Cessieu, désormais géré par les Vals du Dauphiné. 
A ce jour, les élus Cessieutois, n’ont pas la certitude que 
notre centre de loisirs soit pérenne et que, pour des raisons 
budgétaires ou autres, il soit décidé de le décentraliser sur 
un autre site. Nous restons vigilants, car il s’agit là d’un 
service de proximité qui doit continuer à fonctionner sur 
notre commune, même sous la forme d’une autre entité.
A plusieurs reprises, des élus communautaires (dont ceux 
de Cessieu) se sont fortement opposés à certaines décisions 
qui vont à l’encontre des petites communes en favorisant 
le développement des communes les plus représentatives 
du territoire. S’il est vrai qu’elles doivent bénéficier d’une 
aide spécifique pour demeurer attractives, il n’en demeure 
pas moins que nos villages ne doivent pas être oubliés. Se 
pose ainsi la question de la faible représentativité et du 
poids que font peser 1 ou 2 votes face aux communes plus 
importantes. 
Pour rappel, notre commune n’a que 2 représentants 
et les élus municipaux qui participent dans différentes 
commissions ne peuvent siéger en conseil communautaire.
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LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES ?QUE FAIT

De 0 à 3 ans : le RAM
Le Relais Assistants Maternels est un lieu d’information, d’échanges, d’écoute et d’animation 
au service des parents (et futurs parents), des enfants et des assistant(e)s maternel(le)s.

De 3 à 17 ans : les centres de loisirs et le Service jeunesse
Proposent, hors périodes scolaires, un vaste 
choix d’activités.
Le service jeunesse accompagne aussi les 
jeunes dans la réalisation de leurs projets 
(BAFA, autofinancement de sorties...). C’est un 
lieu d’expression et d’échanges.

... pour les jeunes

Tout au long de l’année, les jeunes 
bénéficient aussi de la musique à 
l’école, des animations culturelles, 
d’un réseau de 23 médiathèques...

La Communauté de communes accueille les administrés sur son site de La Tour-du-Pin 
et de Pont-de-Beauvoisin (MSAP) pour les accompagner et les aider dans toutes les 
démarches administratives (CAF, emploi, retraite, demande de logement ...).

... pour les habitants

La Communauté de communes accompagne 
les entrepreneurs dans leurs projets par un appui 
technique et/ou financier (aides aux entreprises).

... pour l’économie

C’est aussi :
2 centres nautiques 
réhabilités aux normes 
environnementales 

Les agents de l’office de Tourisme informent, conseillent, 
orientent et organisent des sorties (vélo électrique, 
balade nature...).

Le carnet de voyage, le guide de l’hébergement, les 
agendas... sont disponibles dans les offices de tourisme 
ou sur le site : www.tourisme-valsdudauphine.fr

... pour le tourisme

Pour compenser les aménagements économiques, la  Communauté 
de communes crée et restaure des zones humides  pour  protéger, 
maintenir et développer la faune et la flore.

... pour l’environnement

La Communauté de communes met les gaz pour développer un projet de valorisation 
énergétique des matières organiques du territoire. Ces matières organiques seront traitées, 
dans une unité de méthanisation, afin de produire une énergie renouvelable. Un tènement sera 
vendu, sur la zone du PIDA à Aoste, pour l’implantation de cette activité.

... pour le développement durable

... et pour vous informer

Un magazine de présentation des 
VDD, une revue semestrielle, un site 
internet, une page facebook, des 
publications thématiques, un projet 
de services...

Et prochainement, une 
bande dessinée pour 
découvrir ce que fait 
la Communauté de 
communes.

Retrouvez plus d’infos sur

www.valsdudauphine.fr

contact@valsdudauphine.fr

Tél. 04 74 97 05 7922, rue de l’Hôtel de Ville CS 90077 
38353 LA TOUR-DU-PIN CEDEX
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l’Activité  aux Ailes Dauphinoises en 2018
Cette année, notre Association compte 42 membres actifs, 
licenciés à la Fédération Française de Vol à Voile. Afin de 
gagner en lisibilité dans la communication, la fédération a 
changé de nom depuis le premier Octobre, elle est devenue 
la Fédération Française de Vol en Planeur.

Les efforts soutenus de nos instructeurs et de membres 
de l’association, tous bénévoles, ont permis notamment en 
organisant les vols pendant la semaine ou les vacances d’été, 
de rattraper en grande partie le retard dû aux mauvaises 
conditions météorologiques du début de saison. L’année 
s’achève avec un niveau d’activité presque équivalent à 
2017.

La canicule de l’été n’a pas stoppé l’activité des formateurs. 
Des élèves ont pu faire des vols très intéressants, dont un, 
dans les Alpes à plus de 3000 m d’altitude. On note un vol 
de plus de 5 h effectué, en local, à Cessieu. 

Les pratiquants du planeur sont plus mobiles et plusieurs 
pilotes ont effectué leurs entraînements sur d’autres 
Aérodromes, et en particulier, cette année, à Moulin.

520 heures de vol en planeur ont été effectuées cette 
année aux Ailes Dauphinoises sur l’aérodrome de Cessieu 
au moyen de 3 planeurs biplaces, un motoplaneur, de 4 
planeurs monoplaces et de l’avion remorqueur. 

45 vols d’initiation et de découverte ont été effectués dans 
le ciel de Cessieu. Ces vols, qui permettent de découvrir en 
planeur, comme des oiseaux, la majesté du ciel et la beauté 
de notre environnement, sont toujours très appréciés.

Arrivé à la fin de son apprentissage initial, Vincent BAILLEUL 
a réalisé cette année son premier vol solo dans son planeur. 
Il prépare maintenant avec Emilien MUET son brevet 

Européen. Le pilote d’avion Jacques DUREAU, s’est initié 
au vol en planeur et a brillamment obtenu son Brevet de 
Pilote de Planeur à l’âge de 68 ans.

Les pilotes des Ailes Dauphinoises ont réalisé, lors des vols 
d’entraînement, un total de 7293 km au dessus de la région 
en parcourant des circuits qui les mènent au dessus du Jura 
ou des Alpes.

Thierry VAIRAI s’est honorablement classé, lors de la 
participation des membres des Ailes Dauphinoises, au 
concours régional de Moulin.

Les journées dédiées aux femmes «ça Plane pour Elles» 
organisées au mois de Juin ont permis à quatre féminines de 
découvrir le vol en planeur.

L’association était présente à la fête de l’Ane et au forum des 
Associations de Cessieu, avec notamment, la présentation 
du simulateur de vol.

Notre présence à la biennale de Pégoud, à Montferrat, le 19 
Août, a aussi permis à de nombreux jeunes de s’adonner au 
simulateur.

Notre Instructeur Roland OUDRY a tiré sa révérence au 
mois de Juillet, après plus de 20 ans de bénévolat au sein de 
notre Association. Son engagement et sa disponibilité pour 
la cause du vol en planeur méritent un grand bravo.

Un projet de décoration du hangar des planeurs sur 
l’aérodrome est en cours.

Une des raisons d’être des Ailes Dauphinoises sera marquée 
prochainement en toutes lettres visibles de loin : Ecole de 
pilotage planeur.
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Théâtre Cessieutois
La troupe « au théâtre Cessieutois » débute une fois 
de plus la saison au complet. Notre atelier, fidèle à sa 
réputation d’épanouir les enfants grâce aux exercices et 
aux improvisations, est conseillé par des psychologues des 
alentours et par conséquent, est très demandé. Aussi, la 
Présidente est très sollicitée par de nombreuses demandes 
d’inscription lors du forum et tout au long de l’année, mais 
nous ne pouvons pas donner suite à toutes ces demandes. 
Nous sommes déjà très nombreux sur scène et nous avons 
fait le choix de réduire la troupe. Il faut à nouveau que nous 
formions des comédiens, car les confirmés quittent peu à 
peu la troupe pour faire leurs études supérieures. Ce sont 
cinq nouveaux comédiens de 8 à 13 ans qui ont remplacé les 
anciens. C’est pourquoi, cette année nous ne présenterons 
pas de soirée improvisation car cela demande beaucoup de 
travail, de préparation et d’expérience pour présenter un 
match d’improvisation de qualité.

Notre représentation théâtrale a rencontré un vif succès. 
Notre public ne faiblit pas, bien au contraire. Chaque année 
plus d’une centaine de spectateurs viennent nous applaudir 
à chacune de nos soirées improvisations et spectacles. 
Notre pièce du mois de juin « Le manoir des secrets » 
a rencontré un très vif succès car elle était interactive. 
En effet, le public a pu voter pour désigner leurs 
suspects pendant l’entracte. Les comédiens ont eu le 
résultat du vote du public juste avant de rentrer sur 
scène et ont improvisé pour confondre le suspect. Il 
s’est avéré que plusieurs personnes avaient voulu tuer 
monsieur le Comte mais coup de théâtre ce monsieur 

avait lui-même organisé sa disparition et fait croire à un 
meurtre. Grâce au travail d’improvisation, la troupe a su 
gérer un très gros trou de mémoire à la fin de la pièce. 
Nous ne pouvons que féliciter Adrien et Bruno qui, par 
leur improvisation, ont su redonner du souffle et du rythme 
à la scène finale. Dans l’ensemble, personne n’a cédé à la 
panique et tous ont tenu leur rôle et improvisé. Il n’y a eu 
aucun décrochage et nous ne pouvons que nous féliciter 
du travail d’improvisation durant tout le premier trimestre. 
Le public ne s’est rendu compte de rien. Une fois de plus 
les éclats de rire ont fusé du début à la fin grâce au talent 
d’écriture de Nicolas Marcherat qui sait toujours exploiter 
avec brio les qualités de chaque comédien. C’est avec 
chaleur et bonne humeur que les 25 comédiens amateurs 
entre 11 et 50 ans ont salué et remercié leur public et tous 
ceux qui contribuent de près ou de loin à leur succès.

Nous vous attendons donc encore nombreux pour notre 
soirée théâtrale sur le thème des « zadistes » le 15 juin 2019.

Bonne année 2019 à tous.
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Le tennis : un sport pour tous !
Le club de tennis a vu, cette année encore, un nombre croissant 
d’inscriptions tant pour l’utilisation des  terrains extérieurs, que pour 
les cours de tennis.
Pour les terrains extérieurs, l’adhésion se fait pour un an à partir du 
jour d’inscription et un tournoi avec barbecue est organisé en fin de 
saison dans une ambiance conviviale ! 
L’école de tennis est ouverte à tous, dès l’âge de 3 ans !
Des animations sont proposées en cours d’année et des stages de 
tennis sont organisés pendant les vacances scolaires.
Du débutant au joueur confirmé, jeune ou adulte, les cours de tennis 
sont ouverts à tous, les samedis matins.
Claude PARRAVANO (Président) / Caroline JOANAN  (Trésorière) - Cours de Tennis : Daphné BOUROTd T i D h é BOUROT



La Tour de l’Horloge retrouve son aspect médiéval

Je suis une très vieille dame, si vieille que 
j’ai oublié ma date de naissance. Située 
derrière l’église, je suis peut-être le 
dernier vestige du Châtelard de Cessieu, 
maison-forte qui appartenait vers l’an 
1300 au seigneur Simon de Rivoire. 

Tandis que les nombreuses passations 
par héritages du Châtelard se retrouvent 

sur d’anciens documents, mon existence 
propre n’apparaît qu’au XIXème siècle, 
quand la commune y installe sa mairie. 
Je me suis alors sentie exister vraiment. 

M. Pierre Guiguet habitait la maison 
voisine. Il était l’ancien instituteur du 
village et avait assuré en même temps 
que sa fonction d’enseignant le poste 
de secrétaire de mairie. En 1885, il m’a 
achetée à la commune et le montant 
de la vente a permis de financer la 
réalisation et l’installation de quatre 
fontaines du village, parmi lesquelles la 
fontaine du centre, et celle dont l’eau 
coule sous ma fenêtre. J’étais heureuse 
d’être utile aux habitants qui accèdaient 
plus facilement à l’eau toujours fraîche 
des sources du bois. Et quel bonheur 
d’entendre leurs conversations, j’étais 
chaque jour informée des dernières 
nouvelles du village et de ses alentours. 

Les héritiers de M. Guiguet m’ont cédée 
en 1934 au Dr André Denier – auteur 
de livres sur l’histoire locale de la région. 
Ce médecin turripinois a voulu que je 
sois une Auberge de Jeunesse dans le 

milieu des années 1950, et j’ai accueilli 
des jeunes vacanciers pendant quelques 
étés.

Le fils du Dr Denier m’a vendue en 
1981 à mon actuelle propriétaire 
et j’ai bénéficié depuis de plusieurs 
interventions : 

J è ll d ll l d é 1950 ’ ll

Fête de la musique



1992 : renouvellement des portes 
et des volets, gravés du blason de 
Cessieu,

1993 : réalisation de la rambarde,

1998 : remplacement du plancher par 
une dalle de béton entre le rez-de 
chaussée et l’étage, 

1998 : réfection de la toiture - 
charpente et tuiles, 

2018 : enlèvement de la vigne vierge, 
restauration de la maçonnerie 
intérieure et extérieure, réfection 
des joints, rénovation de l’escalier, 
démoussage des tuiles… Ces derniers 
travaux ont fait l’objet de demandes 
de subventions auprès du Conseil 
Général et de la Fondation du 
Patrimoine pour une partie de leur  
financement.

Je suis reliée par le chemin du Châtelard à 
la chapelle de la Salette, construite en 1864 
sur les ruines d’une autre tour du domaine 
du Châtelard. Il est aujourd’hui chemin de 
randonnée, et je goûte mon plaisir quand les 
promeneurs me remarquent, s’interrogent 
sur mon passé, me photographient. 
Rassurée par l’intérêt que je suscite, 
j’espère vivre encore quelques siècles et 
rester une des curiosités de mon village. 



Country Dancers Forever 
Vous pensez que la danse Country n’est pas faite pour 
vous ? Venez faire un essai avec nous, ambiance western et 
sourires sont au rendez-vous.

Pour la 8ème année consécutive, Chantal anime le club 
Country Dancers Forever avec beaucoup de dextérité, de 
gentillesse et de patience.

Les cours ont lieu dans la salle du Revol, le mercredi de 20 
h 20 à 22 h pour les confirmés, le jeudi à 18 h 30 pour les 
débutants, 19 h 30 pour les novices (2ème année et plus) et 
20 h 30 pour les intermédiaires (3ème année et plus).

Notre plus jeune danseuse Elisa, 9 ans, suit tous nos cours 
avec assiduité, et participe à toutes nos démonstrations de 
danses. Les adhérents donnent beaucoup de leur temps et 
de leur bonne humeur afin que notre club perdure dans le 
temps. 

Nous organisons une soirée et un après-midi, dansants, par 
an. L’ambiance conviviale est de mise, beaucoup de danseurs 
des clubs voisins viennent grossir les lignes sur la piste de 
danses, et nous les en remercions.

Notre groupe de démo est très actif sur la région, toujours 
présent au Forum des associations, au Téléthon et à la 

fête de l’Âne à Cessieu, aux fêtes d’été comme aux fêtes 
d’hiver, les illuminations des Avenières, les Vieux Tracteurs, 
les comices agricoles, les anniversaires, les cérémonies, 
le festival bikers de Bourgoin, les maisons de retraite, les 
EPHAD, l’AFIPAEM, le centre équestre de Satolas pour ses 
10 ans, etc… Nous remercions l’association de la Chapelle 
du Bois de Cessieu qui nous a permis d’utiliser leur site pour 
notre journée de fin de saison en juillet.

Pour toute information et préparation de démos, 
contactez :
Serge Sabatier, président du club au 06 28 61 02 18
Chantal Sabatier, prof de danses Country au 06 82 40 65 17

fête de l’Âne à Cessieu aux fêtes d’été comme aux fêtes

Cette nouvelle saison 2018/2019 est encore un succès en 
accueillant avec plaisir un bon nombre d’adhérentes. Toutes 
prennent plaisir à faire travailler muscles et articulations afin 
d’améliorer leur quotidien et la musique nous accompagne 
à tous les cours.

Le cours collectif le lundi soir allie trois grandes familles 
d’activités : le renforcement  musculaire, le cardio-
pulmonaire et la souplesse par le biais de différents 
concepts ludiques et dynamiques.
Le renforcement musculaire renforce et tonifie les muscles 
de l’ensemble du corps. Il améliore la force fonctionnelle 
donc la mobilité, l’équilibre et la prévention des blessures.
Le cardio-pulmonaire contribue à diminuer le risque de 
maladies cardio-vasculaires, d’hypertension artérielle ou 
encore l’anxiété. Il limite la prise de poids et améliore les 
fonctions respiratoires.

La souplesse permet de conserver le degré de mobilité 
propre des articulations et par conséquent l’amplitude 
maximale des mouvements.
Le cours est animé par Sandrine, coach diplômée d’état. 
Il se fait en toute sécurité posturale dans une ambiance 
conviviale et dynamique.
Le vendredi, Patricia, coach Gymnastique et Pilates, 
nous suit depuis quelques années. Le Pilates, c’est quoi 
exactement ? C’est muscler tout en améliorant notre 
posture, en protégeant le dos et gagner en souplesse. Les 
six  principes de base sont : la concentration,  la respiration, 
le centrage, le contrôle, la précision et la fluidité.

Les horaires sont les suivants :
lundi de 19 h 30 à 21 h
vendredi de 9 h à 10 h 15 gymnastique
vendredi de 10 h 15 à 11 h pilates

Les personnes qui souhaitent mieux connaître notre 
activité peuvent se renseigner auprès de :

Madame Freddy SAUNIER - Tél. : 07.80.06.69.48
Madame Renée BEL - Tél. : 04.74.88.31.96

ASC Gym détente
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Terpsichor’Dance
L’association TERPSICHOR’DANCE existe 
maintenant depuis plus de 20 ans.
Nous donnons des cours, chaque mercredi, sur 
la commune de CESSIEU. Pour les petits, nous 
proposons des cours d’éveil, mais aussi, tout au 
long de l’après midi et jusqu’en début de soirée, 
pour les adultes et adolescents :  Modern jazz,  
Fitness, et Renforcement musculaire.
La centaine d’élèves pratiquant toute l’année 
grâce à l’association TERPSICHOR’DANCE, se 
produira le samedi 8 juin 2019 dans la salle des Fêtes. 
Agés de 4 à 70 ans elles présenteront leur spectacle de fin 
d’année, réalisé par Johane, professeur de danse, qui se 
déroulera en deux parties.
Tous les cours sont réalisés avec beaucoup d’entrain sur 
des musiques actuelles ; nous sommes une association où la 
bonne humeur et convivialité sont au rendez-vous.

Nous vous attendons nombreux et vous proposons 
également à d’autre plages horaires des cours sur des 
communes alentours.
N’hésitez pas à nous contacter pour plus d’informations.
A très vite...
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Scrabble
Il y a 70 ans, naissait le premier scrabble. Depuis, plus de 150 
millions de jeux se sont vendus aux quatre coins du globe.  

Il était une fois, à New York, en 1931, un architecte au 
chômage, dénommé Alfred BUTTS, qui décida de consacrer 
son temps libre à la création d’un nouveau jeu de société. 
Il mit au point un jeu de lettres original, savant mélange de 
hasard et d’ingéniosité, attribuant aux lettres des valeurs 
différentes selon leur fréquence d’utilisation dans le langage. 
D’abord appelé Lexico le jeu se perfectionnera pour devenir, 
en 1948, SCRABBLE. C’est la naissance officielle du jeu. 

Le scrabble continue de faire de nombreux émules 70 ans 
après sa création. La fédération française de scrabble réunit 
15 000 licenciés. 

La version duplicate est devenue populaire, car, 
contrairement à la version famille, elle revêt un aspect 
compétition qui séduit les participants.

A Cessieu, le scrabble est affiliée à l’association qui gère la 
bibliothèque de Cessieu.

Les rendez-vous ont lieu le vendredi à 14 h,  à la salle du 
RAM, à côté de la bibliothèque. Pas de compétition officielle, 
mais des rencontres amicales au sein du club, où on pratique 
la méthode duplicate. 

Vous avez, vous aussi, envie de jouer avec les mots ? 

Si vous souhaitez nous rejoindre et faire quelques essais, 
n’hésitez pas ; vous pourrez adhérer ensuite si cela vous 
satisfait. 

Pour participer, il suffit d’être, ou de devenir, adhérant à la 
bibliothèque. Le montant de la cotisation est de 13 euros 
(cette cotisation ouvre le droit au prêt des livres). 

Pour des renseignements complémentaires, vous 
pouvez téléphoner 

Au  04 74 33 22 02  Jeannette TROLLIET 
ou au 04 74 33 40 94  Suzanne LAUBIN. 



Association «Sauvegarde de la Chapelle St Joseph»
L’année 2018 a commencé par une journée 
festive. Le 26 mai a eu lieu l’inauguration de la 
table d’orientation en présence de nombreux 
élus de la commune et de ses environs (Madame 
Millefert, députée de la 10e circonscription, 
Monsieur Paget, vice président des Vals du 
Dauphiné chargé du tourisme, Christophe 
Brochard, maire de Cessieu,...) ainsi que des 
représentants des différentes associations locales. 
Les trompes de chasse de Porcieu Amblagnieu 
ont sonné toute la matinée suivies par les danses 
country du groupe «Country Dancer’s Forever» 
de Cessieu. Un apéritif dînatoire a clôturé la fête. 
La manifestation était animée par Alain Lanfray.

C’est à l’initiative de l’association que cette table 
a été réalisée après bien des péripéties. Les Vals 
du Dauphiné et le département ont financé ce 
beau projet. Il a abouti grâce à l’association qui a 
aménagé un sentier de randonnée (avec l’accord 
des propriétaires) reliant les deux chapelles en 
partant du village et en passant par le cabanon 
de vignes, récemment rénové. Ce sentier est 
référencé sur la carte IGN du Conseil  Général et des Vals 
du Dauphiné. 

Les promeneurs, de plus en plus nombreux visitent la 
chapelle, admirent le paysage ou viennent se ressourcer.

Une signalétique animalière de la chapelle et du cabanon de 
vigne a été réalisée par Bernard Gautier.

Le 2e dimanche de juin, la traditionnelle randonnée des 
deux chapelles a eu lieu sur des chemins  rénovés par les 
services techniques de la commune, offrant aux marcheurs 
bien plus de chemins de terre.

En juin, une messe a été organisée par l’AEP. Elle sera 
célébrée à la même époque chaque année (la date exacte 
sera communiquée ultérieurement par l’AEP). La chapelle a 
vu la célébration d’un baptême, en juillet,  puis d’un mariage, 
en septembre.

A l’automne, la chorale des coeurs d’hommes, à l’initiative 
de Gervais COSSEMENT, a testé l’acoustique des deux 

chapelles : La Salette et Saint Joseph. Il s’en est suivi une 
soirée à l’auberge espagnole» dans le décor de St Joseph 
«by night».

Les panneaux solaires ont été installés bénévolement par 
Renaud NÉZAN. Des spots intérieurs éclairent les fresques 
et les blasons peints par Eliane LAPART. L’éclairage extérieur 
est programmé pour fonctionner une partie de la nuit, 
suivant les saisons.

Loris Nezan a rajeuni notre site internet (image à 360°, vision 
via drone, lien avec le blog historique...) https://chapelle-st-
joseph-cessieu.fr et créé le QR Code présent sur la grille de 
la chapelle.

Des projets sont toujours en cours de réalisation et à venir.

L’association est à l’écoute de toutes suggestions.

Bonne année 2019 à toutes et tous.
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Les Anons
L’Association des Ânons réunit un petit groupe de parents 
d’élèves de la classe unique de l’école primaire du Bois de 
Cessieu. Nous nous investissons pour apporter aux enfants 
les conditions matérielles qui leur permettent de pouvoir 
étudier dans les meilleures conditions possibles.
Les contraintes d’une classe unique sont nombreuses, et 
chaque sortie ou chaque activité demande un investissement 
proportionnel important. Et pourtant, nous sommes 
heureux que ce petit bout de patrimoine rural puisse vivre 
et perdurer et que nos enfants puissent apprendre dans 
cette classe qui a vu tant de générations se succéder.
Cette année encore, Victor FREITAS préside l’association, 
Gaëlle BARRILLON occupe le poste de secrétaire, Elisabeth 
MARKOVIC, entrée au bureau cette année, est secrétaire 
suppléante et Benoît MARCONNET, le trésorier.
Deux moments forts rythment l’année de 
l’association :

Tout d’abord la chasse aux œufs, le week-end après 
Pâques. Les petits et les grands se prennent au jeu et 
tentent de trouver les œufs déposés par les « cloches » 
tout en profitant d’une jolie balade sur le plateau du bois, 
les parents peuvent ensuite se désaltérer ou faire un tour 
au petit marché de producteurs locaux pendant que les 
artistes en herbe décorent leur œuf de plâtre.
Enfin à l’automne, si mère Nature n’est pas trop 
capricieuse,  les Ânons organisent une fête autour 
de la transhumance. Chaque année des centaines de 
personnes viennent contempler cette tradition millénaire 
et même accompagner les moutons pour ceux que les 2 
kilomètres et demi et 180 mètres de dénivelé n’effraient 
pas ! Après l’effort le réconfort, la buvette est là pour 
ragaillardir et l’aligot pour reprendre des forces et surtout 
se régaler.

Nous vous attendons nombreux !
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Vivre l’instant
La pratique régulière du «Qi Gong» et «Taichi Chuan» 
améliore l’équilibre du système nerveux et du système 
circulatoire. Elle renforce aussi le système immunitaire, 
d’où son impact positif sur de nombreuses indications 
thérapeutiques.
En ressourçant l’énergie, cette pratique peut faire 
progressivement diminuer la fatigue, calmer l’agitation due 
au stress, réguler les troubles du sommeil. 
Ces mouvements éveillent petit à petit la perception de 
l’énergie depuis le dantian (centre d’énergie) inférieur 
jusque dans tout le corps. Ils aident à se centrer et à faire 
communiquer toutes les parties du corps avec le centre.
Le Taï Chi (méditation en mouvement) repose sur un 
enchaînement de mouvements et permet d’atteindre un 
état harmonieux du corps et de l’esprit. Il travaille à la fois la 
puissance, la vitalité, la souplesse mais aussi le relâchement. 
La lenteur permet une économie d’énergie et favorise la 
présence dans le mouvement. 
En sollicitant toutes nos ressources, cette pratique 
optimise notre capacité à vivre le moment présent et notre 
«connaissance de soi». 
Michèle Giraud, Vivre L’instant, 06 10 74 23 23



Basket saison 2017-2018
Le club de basket de Cessieu c’est une centaine de licenciés. 
Le club de Cessieu est réputé pour être un club formateur 
et, cette année encore, il compte plus de 80 licenciés dans 
les catégories jeunes. Cela fait maintenant des décennies 
que chaque saison, ou presque, des joueuses ou joueurs 
sont retenus au cours des détections départementales, voir 
régionales (et même nationales avec Marylie LIMOUSIN en 
équipe de France U16 et U18 de 2012 à 2015)
La saison dernière, Amelle BENDJAOUI et Ombelyn 
DEMILLERE étaient dans le groupe de la sélection Isère. 
Et cette année encore, Léonie BERINGUER et Pascaline 
GACON ont passé le cap du premier niveau de la détection. 
Lors des challenges départementaux, Margot VAN ROY 
s’est qualifiée pour la finale Isère en poussine, et Amelle 
BENDJAOUI a remporté la finale départementale et a 
terminé 1ère ex aequo de la finale régionale. 
Tous ces succès sont obtenus grâce à l’engagement des 
dirigeants et la qualité et le dévouement des entraîneurs. 
C’est la cerise sur le gâteau, mais la première des satisfactions 
pour le club, c’est quand chaque joueur se sent bien, trouve 
sa place, selon son potentiel, selon ses envies, et progresse 
en suivant son rythme, à condition, bien sûr, qu’il mette de 
la motivation. 
Afin que chacun trouve sa place selon son niveau et que le 
club puisse garder ses joueuses et joueurs en leur offrant le 
meilleur, le basket de Cessieu a signé, depuis 4 saisons déjà, 
une CTC (Coopération Territorial Club) avec le basket des 
Vallons de la Tour. Chacun des deux clubs est totalement 
indépendant dans sa gestion et sa trésorerie. Mais certaines 
équipes, dans un cadre bien défini par la FFBB, sont 
composées de licenciés des deux clubs et sont gérés soit 
par l’un, soit par l’autre, ainsi que les frais liés à ces équipes.

Bilan de la saison 2017 – 2018  
La saison dernière 3 équipes féminines étaient engagées dans 
le cadre de la CTC, avec des résultats très encourageants. 

Les U17 F région, avec un effectif en grande majorité 
1ère année, ont été quelque peu gênées par les grands 
gabarits rencontrés dans les équipes adverses, mais ont 
compensé par la vitesse et la motivation. Elles ont réalisé 
une bonne saison en 1ère division de la ligue des Alpes. 
Très bonne saison pour les U15 F région qui se sont 
qualifiées pour le championnat Auvergne Rhône Alpes où 
elles se sont classées très honorablement. 

En U13 F CTC : de très bon résultats également pour 
cette équipe qui débutait au niveau région. Engagée en 
2ème division, elle s’est qualifiée pour la 1ère division où 
elle a effectué un parcours presque sans faute (une seule 
défaite) et a remporté le titre de championne des Alpes. 
Les seniors féminines ont peiné et ont obtenu leur 
maintien in extremis. Des matchs souvent au coude à 
coude avec leurs adversaires mais il manquait la finition, et 
sûrement un peu de maturité à cette jeune équipe, pour 
convertir un peu plus souvent ces rencontres en victoire. 
Les U17 F département font un bon parcours en 2ème 
partie de saison et terminent 1ère de leur poule. 
Les U15 F département  font un championnat en dent 
de scie, mais tout à fait honorable avec plein de nouveaux 
acquis pour la saison à venir. 

Saison 2018- 2019 
On regroupe sous la qualification mini basket les catégories 
U7 (babys), U9 (mini poussins) et U11 (poussines et 
poussins). Dans ces catégories, il y a des rencontres mais 
pas de classement. Bien sur les enfants ont envie de gagner, 
mais leur plus grand plaisir c’est de jouer, et quelques 
paniers marqués sont, pour eux, une belle récompense. Et 
on apprend beaucoup dans la défaite……..
Les babys débutants (U7) nés en 2011 et 2012 : 

Line, Djena, Aliya, Camille, Lola, Justin, Margaux, Chloé, 
Léna, Lise, suivent les entraînements le jeudi à 16 h 30 
sous la direction de Robin CROCHAT secondé par Amelle 
BENDJAOUI. Ils leur font découvrir le basket, au travers 
d’exercices ludiques.  
Mini poussins mixtes (U9), Ils et elles sont nés en 2010 et 
2011 :   Faustine, Félicie, Charlotte, Louison, Héloïse, Aylin, 
line, Djena, Evy, Célia, Louna, Kimberly, Evan, Estéban, 
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Lily, Zoé, Clarys, Marina, Lylie Rose, Ela-
Nure, Timothé, Lenny, Kelenn, Raphaël. Un 
groupe très important, 24 joueuses et joueurs, 
motivés, très à l’écoute, un vrai bonheur 
pour leurs entraîneurs, Cédric DEMILLERES 
et Elise CORSAT. Dans cette catégorie, les 
matchs se jouent 3 contre 3 sur petit terrain. 
Entraînement le mercredi à 16 h 00. 
Poussins (U11M) nés en 2008 et 2009 
:  Adrien CROCHAT,  Emilien DI BIN, Tom 
MATRAY, Noah NEYROUD ROCCHETTI, 
Gabriel QUINZIO, Yoris RAVE,  Maxime 
DRURE, Deven BASSARD, Alex CECILLON, Mathias 
ESCRIHUELA,   Erwan PALLAS,  Noah SEREMES. Ils 
continuent leur progression sous la direction de  Matthieu 
QUINZIO, entrainement le vendredi  à 16 h 30. 

Poussines (U11F) nées en 2008 et 2009 : Léonie 
BERINGUER, Lola DEBIE, Pascaline GACON, Salomé 
GUICHARD, Aimy JACQUET, Eloïse MARTIN, Elsa ROUX, 
Jade DIENET, Margot VAN ROY, Charlotte CORSAT. Ces 
joueuses ont passé un cap, et depuis le début de la saison, 
on assiste à de belles rencontres. Robin CROCHAT, assure 
les entraînements le mardi de 16 h 30 à 18 h 15. Coachs 
Sandrine CHARRIN et Maurane VILLETON. 

La CTC  benjamine (U13F) est gérée par le BVT et 
entrainée par Stéphane TREVISI. Elles sont engagées en 1ère 

division, la plupart des joueuses de cette équipe découvrent 
le niveau région et s’affirment peu à peu, glanant quelques 
victoires.
A Cessieu, en U13, c’est le creux de la vague avec seulement 
3 joueuses dans cette catégorie : Ombelyn DEMILLERE, 
joue dans la CTC U13 région, Anaïs MEZIAN et Lilou 
CECILLON en U13 département avec le BVT.
La CTC  minime (U15F) est gérée par le club de 
CESSIEU. Entraînée par Robin CROCHAT, avec l’aide de  
Perrine SARTEL, l’équipe évolue en 1ère division de la 
ligue des Alpes. Lucie CHIQUET, Carla CORSINI, Noémie 
ERBS, Nadège RABILLOUD, Maëlle VANHILLE , Anaëlle 
JOONEKINDT, Flora CARILLO, Amelle BENDJAOUI, Tina 
DA COSTA, Zoé ECHE, Inès NOEL licenciées à Cessieu , 
Ewoen, Isalyne, Marie, Juliette du BVT sont des sportives 
compétentes et fair play qui offrent à leurs supporters des 
matchs de qualité.

La CTC cadette (U18F) est gérée par le BVT et évolue en 
1ère division de la ligue des Alpes. 
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Mélanie CHIQUET,  Alessia CORSINI, Laurine DURAND 
Sahteen DEMILLERE  licenciées à Cessieu complètent le 
groupe formé par Perrine et Perrine,  Marie, Clémence, 
Julie, Agathe, Line, Corry,  Wythley. Le groupe est entrainé 
et coaché par Benjamin FRALON. Les U18, c’est juste avant 
les seniors,  le jeu devient plus physique, plus technique, plus 
mature. Cette équipe solidaire et soudée fait le bonheur de 
ses supporters.  
Minimes U15F département : Grâce à la coopération 
territoriale club, Cessieu et le BVT peuvent avoir des 
équipes en entente dans le championnat Isère. C’est ce 
qui se passe pour l’équipe U15 F département, portée par 
Cessieu , Gladys BRUYERE, Tanaïs GOURGUECHON,  
Laurine PICAL, Léa MEZIANI, Anaïs DUCOULOMBIER, 
Rita Katharina OTUPAL, Inès ALBIN, Anne Clémence 
RABATEL, Oriane RIGOT PALLANCA , et complétée par 3 
filles du BVT Léonie, Justine, Charlène.  Elles sont entrainées 
par Robin CROCHAT secondé par Jean Yves BECQUART. 
Dans ce groupe, plusieurs débutantes et des joueuses 
venues d’horizons différents qui doivent apprendre à jouer 
ensemble ; une équipe solidaire qui prend du plaisir à jouer 
en attendant de gagner quelques matchs. 

Cadettes U18F département : La composition de cette 
catégorie comprend, de nouveau, 3 années d’âge (nées 
en 2001, 2002 et 2003), seulement pour les féminines, et 
s’appelle U18. Retour en arrière, il y a 6 ans, une année avait 
été supprimée pour créer, au dessus, la catégorie junior. Mais 
cette décision à fait très vite baisser le nombre d’équipes en 
cadettes (U17) au point d’avoir des difficultés à organiser 

un championnat. Cette nouvelle mesure bénéficie à l’équipe 
U18 de Cessieu, sans elle, il aurait été impossible de former 
ce groupe car la moitié des joueuses auraient dépassé l’âge. 
Le groupe, entrainé par Vincent BOUHET est composé de, 
Marine CHARRIN, Louna EL OUARTITI,  Laurie PERIS, 
Joy RODRIGUEZ, Elisa LIONNARD, Amélie MURCIA, 
Emma TONEGHIN, Justine GILLIOT, Ayla PARAGE, Clara 
BERTONI. Un noyau de joueuses plus matures à fait du bien 
à cette équipe qui fait une très bonne première partie de 
saison. 
Seniors Féminines: l’équipe entrainée et coachée par 
Alain BOUILLOUD, est en entente avec le BVT. Chaque 
saison amène son lot de changement dans l’effectif de ce 
groupe. Résultat un démarrage diésel pour cette équipe 
qui, malgré de bons matchs, a cumulé les défaites en début 
de saison. Mais le réveil semble avoir sonné et quelques 
victoires sont venues mettre du baume au cœur du groupe 
composé de Maëva BOUILLOUD,  Elodie CHARMETTAN, 
Doriane et Sandrine CHARRIN, Marine CORDIER, Marie 
KACZMAREK, Emilie PAULETTO, Maurane et Auriane 
VILLETON, Eléa LEOTHAUD, Clara OLLIER,  Lucie 
RIVIER,  Cindy GUYARD.

Les finances du club sont saines. Mais mettre sur pied 
toutes ces manifestations demande beaucoup d’énergie 
aux bénévoles du club qui passent déjà de nombreuses 
heures chaque semaine dans la gestion des entraînements 
et l’organisation, tous les weekends, des rencontres  des 
7 équipes engagées en championnat. Une saison, c’est 
beaucoup de frais qu’il faut gérer au plus juste. Nous 
remercions au passage nos sponsors pour leur soutien. 
Comme vous pouvez le voir sur certaines photos, le club à 
offert à tous ces licenciés un petit ensemble, short et maillot 
qui en dit long sur leur activité « j’peux pas,  j’ai basket ». Un 
petit trait d’union entre tous les adhérents du club.  
Chaque saison le club offre à ses équipes la possibilité de 
participer à plusieurs tournois, une occasion de connaître 
d’autres équipes et de faire des rencontres de basket dans 
un contexte plus festif. 
Cette saison un petit budget a été alloué à chaque équipe 
pour organiser une journée d’intégration, afin de côtoyer 
ses équipiers et équipières dans un contexte différent en vu 
de souder encore plus la cohésion de l’équipe. 
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D’autre activités se rapportant au basket sont envisageables 
(ex : aller voir un match à l’ASVEL….), mais ne doivent pas 
grever le budget du club. Elles sont donc souvent reportées,  
également par manque de bénévoles pour les gérer. 

Nos manifestations : 
Les dates à retenir pour la saison 2018-2019
Samedi 12 janvier, tournoi jeunes. 
Samedi 16 février tournoi fluo seniors 3 contre 3 
Dimanche 10 mars, super loto 
La traditionnelle vente de brioches à été avancée au 17 
novembre et le club a innové en organisant un concours 
de coinche le 15 décembre en partenariat avec le téléthon. 

La vie du club :
Suzanne s’occupe de la 
gestion concernant le 
mini basket, de l’accueil 
au bon déroulement des 
rencontres du weekend. 
Depuis la naissance du 
basket à Cessieu, dans 
les années 70, Suzanne 
a accueilli, accompagné, 
encouragé, bon nombre 
de joueuses et de joueurs. 
Parmi eux, ses enfants, ses petits enfants. Cette année, c’est 
son arrière petite fille, Margaux, 5 ans, qu’elle a eu la joie 
d’accueillir au club de Cessieu. 

Bonne année 2019 à tous les adhérents du club, joueuses et 
joueurs, entraîneurs et coachs, dirigeants qui s’investissent 
tout au long de l’année pour faire progresser et évoluer nos 
équipes dans une ambiance sereine et respectueuse. 
Tous mes vœux également à tous ceux qui nous aident, 
lors des matchs et de nos manifestations, à nos sponsors 
qui sont de précieux auxiliaires pour les finances du club, 
aux habitants de Cessieu qui nous ont accueilli avec leur 
générosité habituelle lors de notre vente de brioches. Merci 
à tous. La présidente, Agnès CHIQUET. 

Composition du bureau :
Présidente, Agnès CHIQUET
Secrétaire et correspondant du club, Robin CROCHAT 
Trésorière, Valérie JOONEKINDT
Secrétaire, Sophie CHARLES BRIZARD 

Vous souhaitez rejoindre le basket pour aider lors de l’un 
des évènements organisés par le club, ou pour plus de 
renseignements sur les différentes manifestations et activités  
vous pouvez prendre contact auprès d’Agnès CHIQUET 
(présidente) à l’adresse suivante ab.chiquet@free.fr
tel : 06 73 89 79 64  ou cessieu.basket38@gmail.com 

Pour suivre l’évolution de nos équipes ou avoir des 
informations complémentaires vous pouvez nous rendre 
visite sur le site internet www.cessieubasket.com
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La truite turripinoise
L’Association de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 
(APPMA) La Truite Turripinoise, fière de ces 1100 adhérents, 
gère le milieu aquatique et la pêche de deux rivières de 
première catégorie, l’Hien et ses affluents sur toute sa 
longueur et la Bourbre entre le pont sur la D145 de La Bâtie 
Montgascon jusqu’à sa confluence avec l’Hien. Elle gère 
également l’étang du Vivier à Valencogne classé en 2ème 
catégorie.
La Truite Turripinoise organise une manche du concours de 
la coupe de la pêche à la truite de la Fédération de pêche 
de l’Isère. Cette manche connaît 
un vif succès depuis 3 ans avec 
une participation moyenne 
de 23 pêcheurs. Elle aura lieu 
sur les berges de la Bourbre à 
Cessieu le long du parcours de 
santé le 23 mars 2019. Pêche 
au toc uniquement (appâts : vers 
de terre et teignes non colorées) 

Cette manche est ouverte à tous 
les pêcheurs détenteurs du permis 
2019 et se déroulera de 9 à 12 h 00. 
Inscription sur place à partir de 8 h 00 ou au 06.16.62.32.99 
ou 07.50.86.18.07. 
Trois catégories sont représentées : Seniors femmes, 
Seniors hommes et Mineurs - de 16 ans. Les lots sont offerts 
par La Fédération Départementale de Pêche de L’Isère et 
La Truite Turripinoise.e manche du concours de 

la Fédération de pêche 
La Truite Turripinoise.



A.S.C. Boules
La saison 2017 – 2018 du 14/09/17 au 15/09/2018, hormis 
les concours régionaux et départementaux limitrophes, a 
commencé avec les rencontre A.S. 3ème et 4ème division. 
Nous étions opposés en match aller retour à une très bonne 
équipe de St Blaise de Buis et, fidèles à nos habitudes, nous 
avons échoué encore une fois de très peu.

Comme toutes les années, nos licenciés ont excellé dans 
divers concours de notre département et au-delà.
Concernant les compétitions qualificatives pour les divers 
championnats de France :

Au pré-fédéral simple, Anthony M4 et Bernard C. M3 
perdent à la partie qualificative pour les fédéraux.

Au pré-fédéral double organisé à Cessieu, Patrice et 
Bernard C. se qualifient pour les fédéraux. Ils n’iront pas 
plus loin.

Au fédéral quadrette l’équipe M 3 échoue après les 
poules.
L’équipe M4, composée de Richard, Olivier, Thierry, 
Anthony et Bernard L, cerise sur le gâteau, se 
qualifie pour les championnats de France à Aurillac. 
Ce qui n’était plus arrivé pour une équipe 100 % 
cessieutoise depuis 1975. La pression étant trop forte, 
ils n’ont pas joué à leur niveau et ne sont pas sortis des 
poules. Un petit clin d’œil dans l’équipe de 1975 il y avait 
Daniel, papa d’Olivier et grand-père d’Anthony. Comme 
quoi, bon sang ne saurait mentir.

Au fédéral triple F4, Sandrine, associée aux joueuse 
de Faverges de la tour, se qualifie également pour les 
championnats de France à Aurillac. Elles ont perdu le 
matin du 2ème jour, sans la présence de Sandrine qui était 
au mariage de sa meilleur amie et en plus était sa témoin.
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A.S.C. Boules
Au trophée de France, Frédo H.C. et Bernard C. 
(encore lui ! ) se sont qualifiés avec Johnny et Isabelle de 
la Tour du Pin pour Vals les Bains. Ce championnat se 
déroule en système aurard (hé oui) mais ils n’ont pas trop 
brillé, la pression (?) sans doute.

En conclusion une très bonne année sportive.

Nous avons comme toutes les années, quelques féminines 
qui participent, avec le secteur de la Tour du Pin, aux A.S. 
F3 F4. Dans les concours réservés au secteur, nous avions 
deux quadrettes pour le Challenge des présidents et sept 
joueurs(euse) pour le but d’honneur en simple, sans de gros 
résultats pour les deux compétitions.

Nos concours en simples M4 challenge Gérard Martin et 
M3 challenge Herbin Contamin ont eu lieu le 29 avril. Ils 
étaient plus que complets ; les finales se sont jouées à la 
pièce car nous avons subi un déluge en soirée et les jeux 
étaient impraticables. 

Challenge Gérard Martin
Yannick PISANI nouveau licencié de St Didier de la Tour 
gagne Thierry HUGONNARD de St Blaise de Buis

Challenge Herbin Contamin
Kévin LAGIER de la Saulce dans les Hautes Alpes gagne 
Grégory POULET de St Victor de Cessieu
Le dimanche suivant nous organisions les pré-fédéraux 
doubles M3 et M4 avec un temps superbe et beaucoup 
d’équipes dans les deux catégories.    

Pour nos fêtes boulistes du mois d’août, même 
déception que l’année dernière pour le nombre de 
participants au 128  TD (40 équipes). Pour les autres 
concours 64 D TD et le lundi 32 D M4 et 32 D M3 pas de 
problème ils sont complets.

Concernant le 128 D TD (concours phare) le manque 
d’équipe provient des mêmes raisons que l’année dernière, 
nous envisageons un changement de date. Heureusement, 
pendant ces deux jours, nous avons eu un temps formidable 
qui fait qu’avec le plateau prestigieux que nous avions, les 
spectateurs sont venus nombreux. Ce qui a contribué à ne 
pas avoir de perte financière.

128 doubles challenge Bel : Gérard Gondrand - 
Sebastien Belay gagnent Vial Arnaud E Fabien 13 - 1
64 doubles challenge Jullien : Xavier Challamel - 
Sebastien Mourgues gagnent Laurent Guerreiro Laurent - 
Breas Philippe 13 - 7
32 doubles 3D challenge Trolliet : Armand Clavel - 
Julien Bonvallet gagnent Agostino Seabra - Thierry Bedot 
13 - 3
32 doubles 4D challenge Charmettan : Bernard 
Ferlet - Anthony Pauletto gagnent Fabien Hostettler - Yves 
Louis Poulet 13 - 3
Tout ce que nous avons organisé a permis, lors de l’assemblée 
générale, d’annoncer un bilan stable.
Un grand remerciement aux joueuses, joueurs, conjoints et 
bénévoles qui participent énormément à ces organisations. 
Nos remerciements vont aussi à la municipalité qui nous 
aide beaucoup ainsi que les employés municipaux qui 
font un excellent travail. Le local des boules a subi une 
petite réfection de peinture, changement de l’évier et 
restructuration des placards. Ces travaux ont été effectués 
entièrement par quelques personnes de notre association, 
nous les en remercions .
Nous avons malheureusement été très affectés par le décès 
subit de Monique l’épouse de Jean Vialet qui est un de nos 
sociétaires énormément connu dans le monde bouliste.
Pour la saison à venir, compte tenu de leur qualification pour 
les championnats de France, ces cinq joueurs de M4 passent 
en M3. Nous avons également une mutation qui vient de 
la Tour du Pin (John). Six nouveaux licenciés : Pedro, Guy, 
Jean Noël, Philippe et Jean en M4 et Élisabeth en F4. Nous 
leur souhaitons la bienvenue et bien sûr ils seront équipés 
de tenue du club. Ce qui nous fera un effectif de 30 licenciés 
plus quelques sociétaires : 9 en M3 – 16 en M4 – 5 en F4.
En ce début d’année 2019, nous vous présentons nos 
meilleurs vœux et pourquoi pas de nouveaux qualifiés aux 
Championnats de France.
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Sou des Ecoles
Le Sou des écoles de Cessieu, créé en 1946, est certainement, 
du haut de ses 72 ans, l’une des plus anciennes associations 
de la commune. Elle rassemble les parents des élèves de 
Cessieu et a pour ambition de contribuer aux bonnes 
conditions de scolarisation de nos enfants. Elle se met ainsi 
au service des 3 écoles de la commune, de 14 classes et 
de 342 élèves. Elle leur offre la possibilité, par exemple, de 
financer l’acquisition de matériel scolaire éducatif ou ludique, 
de se déplacer, de partir en voyage scolaire, d’assister à des 
spectacles vivants et soutient les projets pédagogiques. Le 
Sou des écoles participe également à l’animation de la vie 
périscolaire avec l’arbre et le spectacle de noël, la boum des 
enfants ou encore l’organisation de la kermesse des écoles.

Ce bel engagement ne peut être tenu que grâce à la 
motivation, l’investissement et l’énergie de l’ensemble des 
bénévoles qui participent à l’organisation des différentes 
manifestations de l’année. Ces évènements font la manne 
financière indispensable en complément des appels à 
cotisation. Et ce sont à ce jour les 30 membres actifs qui 
les tiennent à bout de bras. Alors parents, grands-parents, 
oncles, tantes, citoyens, n’hésitez pas à venir leur prêter 
main forte tout au long de l’année, ponctuellement ou 
régulièrement. Vous serez tous les bienvenus.

Les réalisations sur l’année scolaire 2017-2018
Le Bouilli : Chaque année scolaire commence tambour 
battant avec le traditionnel bouilli du 11 novembre. 
Le Bouilli, c’est quoi ? Un pot au feu à l’ancienne avec 
des légumes frais, et de la bonne viande, cuits au feu 
de bois pendant de longues heures. Une logistique 
impressionnante est mise en route avec une journée, la 
veille, pour éplucher et préparer les légumes ainsi que 
pour réaliser la mise en place de la salle. Ensuite, ce sont 
des bénévoles sur le pont dès 3h du matin pour démarrer 
les chaudières puis la cuisson. Enfin, ils sont là toute la 
journée du 11 novembre pour vous proposer des portions 
à déguster sur place ou à emporter et à tenir la buvette. 
Mais ça en vaut la peine. Qu’est-ce que c’est bon !

L’arbre de Noël : Depuis plusieurs années maintenant, le 
Sou des écoles propose à l’ensemble des élèves et leurs 
parents un spectacle de Noël. L’année dernière c’est un 
conte onirique qui a émerveillé petits et grands : La Légende 
du Cristal Magique. Un musicien/magicien extraterrestre, 
des personnages divers, des créatures et peluches 
géantes, des ombres et marionnettes sortent du décor 
vidéo géant. Un fond de spectacle très festif et amusant, 

avec une trame ludique sur notre environnement menacé 
et l’équilibre précaire et si précieux de notre univers. Les 
enfants par leurs interactions ont pu nous sauver ! Ils ont 
ensuite eu le grand plaisir d’accueillir le vieux monsieur 
à barbe blanche et manteau rouge que l’on ne présente 
plus. Ils ont pu, à loisir, l’embrasser et faire des photos 
avec lui puis, comme ils ont tous été sages – ou presque -, 
ils se sont vu remettre, individuellement, un petit cadeau.
La vente de brioches : Vous connaissez certainement, 
tous, les Saint-Genis, ces délicieuses brioches garnies de 
pralines roses. Et bien, une nouvelle fois, les membres 
du Sou des écoles ont fait le tour de la commune pour 
vous la proposer chez vous, à domicile. Idéal pour un petit 
déjeuner au lit ! Ou pour le goûter des moins impatients.
La boum : Quand on est à l’école primaire ou à la 
maternelle, il n’est pas rare de recevoir quelques copains 
et copines à la maison. Mais faire la fête avec tous ceux 
que l’on connaît à l’école est plus exceptionnel. C’est ce 
qu’organise désormais le Sou des écoles pour nos petites 
têtes blondes avec la Boum ! C’est une soirée proposée 
à tous les enfants et exclusivement réservée pour eux. 
Aucun parent n’est admis (sauf quelques «surveillants»). 
Au programme : musique lancée par le DJ, danses, chants 
à tue-tête et confiseries à volonté. Pendant que les petits 
fêtards s’éclatent sur la piste en 2 séances (18 h 30 - 19 h 
30 pour les maternelles et 20 h 00 - 21 h 30 pour les plus 
grands), les parents prennent le temps de se désaltérer 
à la buvette et de se mettre quelque chose sous la dent.
Les boîtes : Cette année, en collaboration avec maîtres 
et maîtresses, il a été demandé à chaque enfant de réaliser 
un petit dessin. L’ensemble de ces œuvres a été reproduit 
sur des boîtes métalliques. Chaque parent a ensuite pu 
commander celle correspondant à son enfant et la garder 
en souvenir ou l’offrir pour la fête des grands-mères ou 
grands-pères par exemple. En vitrine, en vide poche, pour 
les bonbons, les bijoux, les petites voitures ... cette boîte a 
trouvé sa place partout dans la maison.
La vente de fleurs : Le printemps arrive et vos jardins 
attendent d’être refleuris. Nous avons pensé à vous ! 
Depuis plusieurs années maintenant, nous avons noué 
un partenariat avec « Fayet Horticulture » à St-Victor-de-
Cessieu qui nous reverse 20 % sur les ventes effectuées 
au nom du Sou des écoles. Cette opération se poursuit sur 
tout le mois de mai.  Tout le monde se retrouve gagnant à 
commencer par vos massifs et jardinières.
La Kermesse : Avant que la cloche n’ait sonné pour 
marquer la fin de l’année scolaire, une dernière 
manifestation est attendue par toutes et tous : la 
kermesse des écoles. C’est l’occasion pour chacun de 
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Sou des Ecoles

se retrouver une dernière fois avant les vacances ; de 
rencontrer les autres parents, les enseignants ; de voir 
un spectacle souvent inattendu et toujours attendrissant ; 
de jouer, beaucoup ; de gagner un voyage à Disneyland, 
parfois. Cette belle journée pré-estivale débute toujours 
de la même manière. Après un petit mot pour remercier 
chacun et chacune de son investissement tout au long de 
l’année, la scène est laissée à la disposition des enfants. 
Dans le gymnase transformé pour l’occasion en salle de 
spectacle, chaque classe présente son numéro préparé 
avec acharnement au cours de l’année. Que ce soit de la 
danse ou du chant tout le monde y met tout son cœur. 
Soulignons au passage l’investissement des enseignants 
pour accompagner les enfants ; et ce n’est pas toujours 
facile. Après ce moment divertissant, chacun peut à loisir 
prendre un apéritif à la buvette avant de reprendre des 
forces avec le repas proposé sur place (jambon braisé, 
fromage, tarte aux pommes). Enfin, l’après-midi arrive 
avec tous ses jeux. De nombreux stands sont proposés : 
pêche à la ligne, maquillage en monstre, animal ou encore 
princesse, balades à dos d’âne, château gonflable, jeux 
d’adresse, petits cadeaux à remporter, etc. Enfin la journée 
se termine avec le tirage au sort des nombreux lots de la 
tombola. Cette année encore une main innocente a été 

mise à contribution et a permis de désigner, 
entre autre, l’heureux gagnant d’un séjour au 
parc d’attraction Disneyland Paris.
Mille mercis à chacun de vous, partenaires, 
enseignants, membres actifs, parents, 
participants, enfants. C’est par l’implication 
de tous, chacun à son niveau, en fonction de 
ses possibilités et de ses envies, que nous 
pouvons continuer. Alors une fois encore, nous 
comptons sur vous !

« Participez, vos enfants vont en profiter ! »

Nos rendez-vous pour 2019 :
La vente de brioches : le 23 mars 2019
La Boum : le 5 avril 2019
La vente de fleurs - Fayet (n’oubliez pas de préciser 
que vous venez de la part du Sou des écoles) : tout le mois 
de mai 2019
La Kermesse : le 22 juin 2019
L’assemblée générale : le 27 septembre 2019
Le Bouilli : le 11 novembre 2019
L’arbre de Noël : le 13 décembre 2019

Composition du bureau :
Présidente : Océane Marconnet
Vice-présidente : Noémie Pauletto
Trésorier : Yves Clauss
Trésorière adjointe : Kim Debié
Secrétaire : Clémence Rivière-Vernay
Secrétaire adjointe : Christelle Gallois

Pour nous contacter :
oceane.bozzo@orange.fr
06 31 52 61 32
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Association Lolonyo «Aimons nous»
Lolonyo qui a pour but d’aider à l’amélioration de la vie quotidienne par le 
développement socio-économique, à la scolarisation, de la population la 
plus démunie au Togo a passé une année blanche suite au décès accidentel 
de la présidente de Lolonyo branche Togo.
Cette dernière étant ma fille ainée, donc cette disparition m’a totalement 
anéantie. Le temps de se remettre et reformer le bureau là-bas. Merci 
pour tout ce qui a été fait et ce qui se fera à l’avenir pour l’association et 
le bien de la population là-bas.
De la part de la présidente Lolonyo France : Véronique ROURE.

Karaté 
Saison 2018-2019 
Notre association, présente depuis 18 ans sur Cessieu, 
accueille l’ensemble de ses adhérents, les mercredis et 
vendredis, au sein de notre Dojo afin de suivre les cours 
d’Yves Levert, notre professeur depuis 2015. Benjamin 
Chadebec l’assiste, les vendredis, pour le cours “enfants”.

De nouveaux licenciés sont venus nous rejoindre dès 
Septembre, MERCI A VOUS TOUS. Afin de maintenir un 
enseignement de qualité plus que de quantité, nous avons 
décidé de stopper les inscriptions enfants pour cette année.

Nous avons la chance d’accueillir occasionnellement des 
karatékas des clubs voisins comme ceux de Lagnieu, la Côte 
St André ou St Jean de Bournay pour échanger le temps 
d’un cours, nos techniques sur les tatamis, toujours dans 
une ambiance familiale. 

Des stages ouverts à tous les pratiquants adultes sont 
organisés ponctuellement dans l’année. Le 16 Juin dernier, 
Georges Eyssard (8ème DAN) est venu animer un stage pour 
la 2ème fois dans notre salle. Puis, c’est Thierry Sonnier (5ème 
DAN), ancien du club de Cessieu, et aujourd’hui sur la Côte 
St André, qui est venu diriger deux cours, sur fin Octobre. 

Les enfants ne sont pas en reste, la région compte plusieurs 
manifestations Kata ou Combat dans lesquelles nos élèves 
ont toujours su briller par leur implication et leurs bons 
résultats. En Octobre, une partie d’entre eux ont suivi un 
stage à Voiron et mi-Novembre ce sera, pour certains, 
leur 1ère «coupe départementale Kata», elle aura lieu à St-
Etienne-de-Crossey.

Le Karaté est une discipline sportive qui contribue 
au développement physique et mental, favorisant la 
concentration dans vos études et dans vos activités 
professionnelles.

Il permet de contrôler vos émotions dans des situations 
inhabituelles.
Il vous enseigne le respect et la tolérance auprès de vos 
semblables, créant des attitudes positives en société.
Il dynamise votre corps, stimule votre état physique, 
développe la souplesse et la motricité.

Retrouvez toutes nos coordonnées, photos et informations, 
sur notre site internet ou via notre compte Facebook.

Le Bureau et son Professeur
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Cessieuthon
Au moment de la rédaction de l’article, nos manifestations 
de fin d’année ne se sont pas encore toutes déroulées, 
aussi nous allons vous relater ce qui s’est passé en fin 
d’année 2017 et début 2018.
En 2017:

Le loto, organisé dans la salle des sports de St Didier 
de la Tour, le 3e dimanche de novembre, a rassemblé 
environ 450 personnes. 2920 billets ont été vendus, 
soit pour l’achat de cartes de loto soit pour participer 
à la tombola. Les commerçants et artisans nous aident 
financièrement par l’achat d’encarts publicitaires sur le 
programme distribué dans les boîtes aux lettres. Les 
associations participent également, par des dons, des 
lots ou des représentations ou par un coup de main ; 
lors des manifestations de décembre. 

La municipalité, en plus de son aide logistique, nous offre 
le feu d’artifice.
Les enfants des écoles participent au coursethon. A 
chaque tour de piste, les enfants déposent une pièce 
dans un panier, ce qui a permis de récolter 4300 
pièces pour environ 300 e pour la recherche. Les 
écoliers sont récompensés par une brioche offerte 
par le sou des écoles.
Comme le 8 décembre 2017 tombait le vendredi du 
téléthon, nous n’avons pas fait de manifestation ce 
jour là.
Mais le samedi, la randonnée, les moules frites, la 
descente en rappel du clocher de l’église par le Père 
Noël, la marche aux flambeaux, 
le feu d’artifice et la soirée 
comédie musicale ont remporté 
un  vif succès.

En janvier 2018, la pièce de théâtre 
jouée par le Boulevard Berjallien a 
fait 240 entrées.
Dès le mois de juin, les membres de 
l’amicale cessieuthon se réunissent 
pour établir le programme de 
leurs manifestations : le repas des 
classes le 2e dimanche d’octobre, 
le loto à la salle des sports de 
St Didier, le 3e dimanche de 
novembre, les manifestations des 

journées du téléthon, le coursethon des enfants début 
décembre et enfin le théâtre en janvier.
Le repas des classes en 8 s’est déroulé le 15 octobre et 
a réuni 81 classards et 13 bénévoles. A 11 h, la photo 
souvenir rassemblait 97 personnes de 0 à 80 ans. Les bébés 
nés en fin d’année seront conviés pour la photo lors de 

la soirée théâtre du 19 janvier 
2019. Le copieux repas était 
confectionné par le restaurant 
le Traditionnel de Cessieu et 
servi par les bénévoles de 
l’amicale et 3 basketteuses. 
Les enfants de 10 ans réunis 
pour un pique-nique organisé 
par les parents, sont venus se 
présenter sur scène au cours 
de l’après midi.
Grâce à votre participation, 
nous avons pu remettre un 

chèque de 16 370 e à l’AFM téléthon.
Nous  espérons la même réussite pour cette année et vous 
souhaitons à toutes et à tous une très bonne année 2019.
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Les news de la bibliothèque ! 
Nous avons été heureux de vous accueillir toute cette année 
2018 dans notre bibliothèque et nous espérons vous voir 
encore nombreux lors de nos permanences les mercredis 
et les vendredis de 16 à 18 h et les samedis de 10 à 12 h ! 
Venez découvrir nos livres (romans, documentaires, 
magazines pour adultes, jeunes et enfants), ainsi que notre 
ludothèque (jouets, jeux de société pour adultes, jeunes et 
enfants). Nos livres et jeux sont disponibles sur place ou à 
emprunter. 
Tout au long de l’année, nous suivons l’actualité littéraire 
et achetons les nouveautés. Venez découvrir celles de 
décembre. 
Vous pouvez également acheter vos places de cinéma 
Kinépolis de Bourgoin-Jallieu à prix préférentiels : 34,50 e 
la carte de 5 places et 54 e la carte de 8 places (tarif 2018).

Retour sur nos rendez-vous de 2018 !
Le vendredi 26 janvier 2018 a eu lieu la soirée «Conte et 
Galette». Nous avons eu le plaisir d’écouter une histoire 
contée par Valérie Gaillard autour d’une bonne galette ! 
Le dimanche 25 février 2018 a eu lieu notre «après-midi 
jeux». Nous l’avons crue en grand danger car notre animateur 
de la boutique Declic Ludik a eu un empêchement. Grâce 
aux bénévoles, ainsi qu’à vous qui étiez présents, nous avons 
pu partager un moment très convivial autour des jeux de la 
bibliothèque et où chacun a pu faire découvrir aux autres les 
jeux qu’il aimait ! 
D’octobre à juin, nous avons accueilli tous les élèves des 
trois écoles de Cessieu, de la Petite Section au CM2. Ils ont 
pu emprunter 1 ou 2 livres chaque mois. Une des classes 
de grande section nous a donné leur maquette de la ville de 
Cessieu et elle est exposée dans le hall.
Des nouveautés pour 2019 !
La grande nouveauté pour cette année 2019 est l’intégration 
de la bibliothèque de Cessieu au réseau des médiathèques 
du Val du Dauphiné (VDD). Dès le mois de janvier, nous 
entrerons dans le réseau et profiterons de précieux 
avantages :

Possibilité pour les écoles de Cessieu d’avoir accès à des 
projets autour du livre pilotés par le réseau ;
Possibilité pour la bibliothèque de faire venir des 
spectacles, des ateliers de création, des malles de livres 
sur un thème ;
Possibilité pour vous, lecteurs, d’emprunter des documents 
(livres, cd, dvd) dans n’importe quelle bibliothèque du 
réseau et d’avoir accès au format numérique de certains 
ouvrages ;
Le catalogue de l’ensemble des bibliothèques du réseau 
ainsi que d’autres ressources et informations sont 
disponibles sur le site internet du réseau. Voici le lien : 
http://mediatheques.valsdudauphine.fr/

Autre nouveauté 2019, Eva Piquet a créé la page Facebook 
de la bibliothèque : bibliothèque municipale de Cessieu. 
Vous y retrouverez les informations pratiques, l’actualité de 
la bibliothèque (animations, expositions, …), les coups de 
coeur de nos lecteurs et les nouveautés en livres et en jeux.

Cette année, l’heure du conte se fera au gré des fêtes et 
thèmes de l’année. Pour commencer, Bernadette Gonnon 
et Bérangère Rossi conteront des histoires de Noël, 
le 19 décembre 2018 (pour les enfants de 3 à 6 ans à la 
bibliothèque. Viendra ensuite notre traditionnelle soirée 
“Conte et Galette” - le vendredi 25 janvier 2019 à 20 h (tout 
public - Petite salle des fêtes).
Venez participer ou découvrir nos diverses 
animations prévues pour cette nouvelle année :

Exposition sur la transhumance réalisée par les élèves de 
la classe de Mr Magnard au Bois de Cessieu - à partir de 
janvier 2019 - bibliothèque. Merci et bravo à eux pour 
leur joli travail !
Après-midi Jeux avec la présence d’un animateur de la 
boutique Declic Ludik de Bourgoin Jallieu et du club de 
Scrabble de Cessieu - le dimanche 17 mars 2019 de 14 à 
18 h - Tout public - Salle du Colombier.
Spectacle Môm’en conte proposé par les bénévoles du 
réseau du Val Du Dauphiné (VDD) - le mercredi 10 avril 
2019 - dès 4 ans - bibliothèque.
Un atelier de création sera fait autour du thème des œufs 
de Pâques, il aura lieu le mercredi 3 avril 2019. D’autres 
«heure du conte» et «ateliers création» suivront sur 
d’autres thèmes, nous vous tiendrons au courant !

Comme nous aimons lire et partager nos lectures, nous avons 
envie cette année de mettre en place à la bibliothèque un 
petit coin «coups de cœur». Coups de cœurs des bénévoles 
mais aussi les vôtres, chers lecteurs ! N’hésitez pas, faites-
nous signe, si vous avez adoré un livre et que vous voulez le 
faire découvrir aux autres lecteurs !
Quelques petits changements pour l’accueil des 
élèves des trois écoles de Cessieu : 

Concertation entre les enseignants des écoles et les 
bénévoles de la bibliothèque pour prévoir en amont les 
visites des classes.
Participation au prix Nord Isère des 5 classes de l’école 
Maternelle et de la classe unique du Bois de Cessieu.
Des visites plus longues pour certaines classes qui le 
souhaitent.
Mise en place de nouvelles règles de vie à la bibliothèque 
pour faire de cette visite un moment agréable pour tous. 
Mise en place d’activités, en plus du prêt de livres, pour 
découvrir de nouveaux livres ainsi que le fonctionnement 
de la bibliothèque et pour apprendre à mieux choisir son 
livre selon ses goûts et ses envies !
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Les news de la bibliothèque ! 
Voici la nouvelle constitution du bureau de l’association : 
Bernadette Gonnon (présidente), Aurélie Raymond (vice-
présidente), Joëlle Lucido-Battier (secrétaire), Eva Piquet 
(trésorière). D’autres bénévoles sont aussi actifs pour les 
aider à remplir leur mission. 
Si vous aimez les livres et avez l’envie de les faire partager, 
venez nous aider à faire vivre notre petite bibliothèque ! 
Nous recherchons de nouveaux bénévoles pour nous 
aider à assurer les permanences pour le public et pour les 

scolaires, à organiser des animations autour des livres et de 
la littérature, et à faire de ce lieu, un lieu agréable, vivant 
et convivial ! Vous pouvez nous retrouver sur notre page 
Facebook « bibliothèque municipale de Cessieu »ou pour 
vos réservation sur notre site http://bibliotheque.cessieu.fr.
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année et nos 
meilleurs vœux pour l’année 2019 ! 

L’équipe de bénévoles
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UMAC - FNACA
Le comité FNACA, comme chaque année, se réunit en 
Assemblée Générale au mois d’Octobre pour faire le point 
sur l’année écoulée et distribution des cartes d’adhérents 
pour l’année suivante. 

L’Assemblée Générale a eu lieu le 12 Octobre qui a marqué 
beaucoup d’absents pour raison de santé, à qui nous 
souhaitons un très rapide rétablissement. En début de 
séance une minute de silence a été observée en mémoire 
de nos Camarades disparus et plus particulièrement pour la 
disparition de notre Ami et très regretté Elie GUILLAUD. 
Nous renouvelons nos sincères condoléances à sa Famille 
très éprouvée. 

Les bilans de l’année écoulée ont été présentés à l’assemblé 
par le Trésorier et le Secrétaire (absence du Président) Après 
lecture des comptes, positifs, ceux-ci ont été approuvés à 
l’unanimité. 

Comme chaque année, le Comité prévoit des activités 
diverses. Une décision difficile à prendre, mais nécessaire, 
est l’arrêt de notre traditionnelle vente du boudin début 
Février (manque de bras et forme physique décroissante!) 

Le Comité continuera d’être présent à toutes les 
commémorations au monument. Nous continuerons à nous 
réunir pour le « tirage des Rois» en Janvier et pour un petit 
repas en Mai afin de toujours garder cette Amitié qui nous 
rassemble. 

Cette Assemblée Générale a permis de remettre à chaque 
Adhérent sa carte d’adhésion pour l’année 2019. 

La journée du 11 Novembre a été toute particulière car 
c’était le centième anniversaire de la fin de la Grande 
Guerre 14/18. Après le dépôt de gerbe de la Municipalité 
par Monsieur le Maire suivi du dépôt de gerbes par diverses 
Associations Cessieutoise, la commémoration a débuté 
devant une foule très nombreuse, comme chaque année. 
Les élèves de l’école du Bois de Cessieu ont lu quelques 
lettres de poilus, les Elus du Conseil Municipal Enfants ont 
fait lecture du message national de l’UFAC, les élèves du 
Château ont Chanté» la Marseillaise» Très apprécié par la 

foule. Le 11 Novembre, nous avons été contraints d’annuler 
la vente des Bleuets de France sur la voie publique. Nous 
nous en excusons très vivement auprès de l’Office National 
des Anciens Combattants.



Football
L’association sportive cessieutoise football a fêté ses 70 ans 
lors de cette année 2018, ce qui a permis de retrouver bon 
nombre d’anciens licenciés du club depuis toutes ces saisons. 
Le week-end s’est déroulé avec l’assemblée générale le 
vendredi soir, puis la journée du samedi a permis de parler 
du bon vieux temps autour du verre de l’amitié. L’après midi 
a permis à tous les joueurs présent de se confronter sur 
le terrain en toute convivialité, le tout se terminant par le 
match des plus anciens, vétérans actuels et anciens joueurs 
des glorieuses années séniors. Tout n’aurait pas été parfait 
sans un excellent repas dansant à la salle des fêtes, achevé 
dans la bonne humeur et le plaisir de tous se retrouver à 
ressasser toutes les aventures passées ensemble lors de ces 
70 ans de notre club.

Pour ce qui est de la saison sportive, elle a été encore 
une fois une réussite avec pas moins de 220 licenciés, qui 
trouvent en notre association, un véritable club de pure 
convivialité où il fait bon pratiquer le football sans pression 
de résultats à tout prix. Ceci n’enlève en rien notre désir 
de compétition lors des matchs du week-end, d’ailleurs il 
est à noter que toutes nos équipes jeunes se retrouvent 
dans le haut du tableau de leur poule et les U15 ont même 
réussi l’exploit de remporter leur championnat et accéder 
au niveau supérieur.

Notre équipe séniors a malheureusement subi une descente 
au niveau inférieur, avec une équipe trop jeune, sûrement 
! Ceci dit, cette jeunesse devrait être un atout pour nous 
dans les années à venir et après un début de saison 2018-
2019 parfaitement entamé, nos espoirs de remonter 
immédiatement sont réels. Un nouvel encadrement a su 
redonner un souffle à cette équipe.
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Notre équipe séniors a malheureusement subi une descente



Football

La saison 2018-2019 s’annonce toute aussi fructueuse avec 
un nombre constant de licenciés, la création d’une deuxième 
équipe féminine pour valider la montée de l’équipe fanion 
en 1ère division et un nombre très important de nouveaux 
petits footballeurs en herbe ayant sûrement envie de suivre 
les pas de l’équipe de France championne du monde. Il est 

à noter, comme chaque année, que beaucoup d’enfants des 
villages voisins nous rejoignent, entendant que l’ambiance 
et la mentalité y sont excellentes, en cela nous pouvons 
remercier nos éducateurs, «tous bénévoles», qui donnent 
de leur temps pour faire grandir passionnément nos enfants 
avec respect et le plaisir du jeu .

Cette saison, Christian et Jocelyne nous ont rejoint afin de 
s’occuper de la buvette et des casses-croutes du dimanche, 
rôle obscur mais combien important, merci à eux pour leur 
investissement et leur disponibilité, le tout bénévolement 
bien-sûr.

Nous souhaitons que le club continu de grandir avec le 
même état d’esprit et que chacun y trouve du bonheur. 

le président
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Handball
Cette année encore, le handball Club de Cessieu a inscrit 
2 équipes mixtes dans le championnat UFOLEP Isère. Les 
effectifs sont d’environ 11 à 12 joueurs par équipe. Compte 
tenu des blessures inévitables, c’est la limite pour tenir toute 
la saison sans faire de forfait. Les équipes sont constituées 
d’anciens joueurs ayant longtemps pratiqué le hand en club 
et aussi de joueurs débutants. L’âge moyen des joueurs se 
situe vers 35/40 ans, mais la fourchette est assez étendue, 
des « jeunots » de 22 ans jusqu’aux « vieillots » de 54 ans. 
Les équipes ont changé, des départs et des arrivées ont eu 
lieu, mais le forum des associations n’a hélas pas permis de 
recruter de nouveaux joueurs.
Cette année, la formule du championnat a changé et chaque 
équipe rencontrera les 22 autres, sur un seul match sans 
aller-retour. Nous pouvons donc jouer assez loin comme 
par exemple à La Mûre ou Saint-Pierre d’Allevard.
La formule Ufolep permet d’avoir des équipes mixtes, 
les buts féminins comptant doubles. Nous jouons avec un 
ballon taille 2. Chaque match est arbitré par 2 joueurs issus 
des 2 équipes de la rencontre.
Le bilan sportif de la saison passée est correct mais en 
baisse : l’équipe 2 a fini 10ème et l’équipe 1 a fini à la 13ème 
position.

Les matchs à domicile ont lieu les lundis pour l’équipe 
2 et les jeudis pour l’équipe 1, de 20 h 30 à 22 h 00. Ils 
sont toujours suivis d’une troisième  mi-temps au cours de 
laquelle on « refait le match », mais dont l’objectif principal 
est de partager un moment de convivialité autour d’un buffet 
et d’une ou deux bières pour éliminer les toxines.... La salle 
annexe est très agréable et ce moment est bien apprécié 
par tous, y compris nos adversaires.
Composition du nouveau bureau :  

Jérémie BARRUEL (Président)
Sébastien BAULU (Vice-Président)
Maxime CHARRIER (Trésorier)
Didier TAINTURIER (Secrétaire) 

https://sites.google.com/site/cessieuhandball
Le Handball Club de Cessieu, profite de 
l’occasion qui lui est donnée à travers ce 
bulletin municipal pour remercier ses 
partenaires et la mairie grâce auxquels nous 
pouvons acheter des petits équipements 
et pratiquer ce superbe sport qu’est le 
handball. 
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Roses de Noël
L’année 2018 s’est bien passée. La choucroute 
a été un vrai succès. Nous avons enchaîné 
avec le repas des 80 ans. Nos déjeuners, 
une fois par mois, dans divers restaurants 
des environs de Cessieu, sont toujours très 
appréciés par les adhérents.
La vente du boudin, bugnes et la buvette du 
28 Octobre ont  accueilli de  très nombreux 
participants. 
Le 17 Novembre a eu lieu le repas des cuisses de grenouilles 
à Roche. Le 15 Décembre,  le repas de Noël à la salle des 
fêtes.
Le mercredi après-midi,  un petit comité de volontaires se 
rassemble pour jouer aux cartes, scrabble, tricot etc... à la 
cantine de l’école de Cessieu.
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Nous sommes toujours prêts à accueillir de nouveaux 
adhérents au club, pour cela il vous suffit de contacter la 
Présidente  Colette Bonvallet au 06 02 34 25 50.
L’équipe des Roses de Noël souhaite une bonne année 2019 
à toute la population Cessieutoise.

Comité de Jumelage

Cette année fut marquée par la visite de nos amis Italiens. 
En effet, 25 de nos jumeaux venant du village de CIVITELLA 
ROVETTO près de ROME, sont arrivés le jeudi 28 juin en 
autobus après un voyage de 1050 km. Une délégation de 
cessieutois les attendait à la sortie d’autoroute de LA TOUR 
DU PIN.
Après une courte nuit, le vendredi, direction le sanctuaire 
de notre DAME de LA SALETTE pour se ressourcer et 
profiter de la vue et du grand air à 1850 m d’altitude. Sur 
la route du retour, nous avons fait une pause au pont de 
PONSONAS (site de saut à l’élastique). Ce fut une journée 
agréable et ensoleillée.
Après un samedi passé dans les familles, le soir nous nous 
sommes tous retrouvés pour notre traditionnel repas 
dansant, animé par le chanteur PASCAL. Le dimanche 1er 
juillet, nos amis italiens assistaient à leur deuxième fête de 
l’Ane qu’ils avaient découvert en 2006 pour la première fois. 

Après cette magnifique journée, ils nous ont quittés vers 23 
h, pour 16 h d’autobus.
2019 sera une année sans rencontre. Cependant, nous nous 
retrouverons entre amis cessieutois courant mars, pour une  
soirée dégustation. 
Comme toujours, nous invitons les personnes désirant 
rejoindre notre association, à l’assemblée générale  qui se 
tiendra le vendredi 18 janvier 2019 au foyer des jeunes vers 
20 h 00.

Vous pouvez aussi nous joindre par 
téléphone :
 Gisèle Veilleux : 04 74 88 33 41
 Jean Laubin : 04 74 88 31 38
 Gérard Poulet : 04 26 09 03 23
 Renée Bel : 04 74 88 31 96
 Gérard Pauletto : 04 74 33 49 66
 Patrice Muet : 04 74 97 35 07

Le président Patrice Muet
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La science du Yoga, 

L’homme n’est pas une machine mais un être complexe 
constitué d’un corps, d’un cœur et d’un esprit, d’une âme.
C’est pourquoi le yoga comprend 3 aspects : physiques, 
émotionnel et contemplatif.
Il s’agit d’un système d’éducation physique, mentale et 
spirituelle qui a pris naissance en Inde.
Ce n’est ni un culte, ni une croyance, mais une méthode 
de réalisation de Soi qui commence avec la purification du 
corps, l’ouverture du cœur, puis avec le développement 
de l’âme. Dans l’Inde antique, les premiers  Yogi étaient 
un groupe de mystiques et de scientifiques qui se sont 
intéressés particulièrement au rapport de l’homme 
mortel avec l’âme immortelle. Ils ont cherché  à unir 
l’homme et son âme durant la vie terrestre et ont passé 
plusieurs siècles à faire des expériences de concentration, 
méditation et relaxation, avec des exercices de respirations 
et des postures.
Quand finalement leurs expériences aboutirent, ils 
l’appelèrent : «La Science du Yoga» Elle a pour but 
d’intégrer la conscience individuelle à la conscience 
cosmique. 
L’aspect physique : Le 
yogi attache beaucoup 
d’importance au corps 
qu’il considère comme 
le temple de Dieu.
Pratiquer les postures, 
les respirations, vous 
aide à développer une qualité mentale, physique et à 
conserver le corps souple, pur et sain.  

L’aspect émotionnel du yoga 
concerne le développement et 
l’éducation des émotions. On 
distingue des émotions négatives. 
La convoitise, la colère, 
l’angoisse, la haine, la peur, 
l’envie, la frustration…. sont des 
émotions négatives qui doivent 
être évacuées. On distingue 
des émotions positives comme 
la foi, la patience, l’amour, la 
charité, l’indulgence, la non violence, qui doivent être 
cultivées. Pour les adeptes du  yoga, la foi  est l’émotion 
fondamentale d’où jaillissent toutes les vertus. Cette foi 
prend la forme de l’amour pur et désintéressé. C’est en 
cet amour que la vie spirituelle réside. Le yoga conseille à 
l’homme de développer cet amour pour établir le contact 
avec son  Ishvara, son « être parfait possible ».  
Le troisième aspect du yoga est contemplatif. 
L’homme est un être pensant  et la pensée est une grande 
force. Cette faculté doit être développée.
Quand l’homme pense de manière positive en dirigeant 
toutes ses pensées vers un seul point, 
l’inspiration jaillit de l’intérieur. Cette 
inspiration permet à l’homme d’entrer 
en contact avec l’illumination spirituelle 
appelée Buddhi. 
«Atteindre cet état à travers la 
contemplation est le but final du Yoga» 
Shri Mahesh.
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Vous pouvez venir découvrir « Le Yoga » 
ou perfectionner votre pratique dans une 
ambiance conviviale  et sympa avec 3 cours 
mixtes à Cessieu : 
Lundi  à 14 h, Mardi à 9 h et Mardi à 18 

h.
Les cours durent 1h30 et ont lieu dans la 
salle multi-activités, rue du Colombier, à côté 
du stade de foot, de Septembre à Juillet, en 
dehors des vacances scolaires. Les objectifs 
du Yoga sont de redonner aux souffles sa place 
première, d’éliminer les modes de pensées 
habituelles, d’harmoniser le corps, l’esprit et la pensée. Le 
Yoga permet de se découvrir, de se connaitre, de connaitre 
le monde. Le yoga nécessite une pratique régulière. 
Activités complémentaires pour la saison 2018-2019 
Journée Do-In et Yoga : dimanche 20 Janvier 2019
Stage Yoga, détente, méditation : 3 jours en mars 2019
Journée détente à Aix : samedi 11 Mai 2019
Marché d’été : au mois d’Août 2019
Méditations : cycle de 7 méditations, 2 ans de pratique de 
Yoga sont nécessaires pour travailler ces techniques.  

Un art de vivre, une discipline, une façon de penser, une philosophie.

Contact, information, inscription:
Centre de yoga Turripinois
1 rue joseph Savoyat 38110 - La Tour du Pin 
Par mail : centreyogaturripinois@gmail.com 
Par tél : 04.74.97.37.17 laisser votre message et votre 
numéro de Tél. au répondeur. 
Consulter notre site www.yogaturripinois.jimdo.com 
Possibilité de pratiquer un cours d’essai mais bien vous 
inscrire avant de venir.
Professeures diplômées : Céline et Liliane.  
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La Pétanque Cessieutoise 52

L’assemblée générale du mardi 19 juin 2018 a réuni un grand 
nombre d’adhérents pour valider le bilan d’activités de la 
saison 2017-2018.
Cette année, soixante et une carte d’adhérents ont été 
délivrées conformément aux souhaits exprimés lors de la 
précédente assemblée générale. Ce chiffre est en nette 
évolution et il justifie pleinement les décisions prises par 
l’ensemble des adhérents.
Le bilan financier présenté par le trésorier démontre la 
bonne santé financière de l’association et il a été approuvé à 
l’unanimité des membres présents.
Le club a d’ailleurs fourni cette année à tous les adhérents un 
tee-shirt vert floqué au logo du club. Vous pouvez ainsi voir 
une fourmilière vert fluo grouiller sur le jardin de ville tous 
les mardis après-midi et souvent également les samedis.
Afin de conclure la saison 2017-2018 de façon sympathique, 
le concours entre sociétaires a été reconduit et il s’est 
déroulé le dimanche 3 juin 2018. Quarante-huit joueurs 
se sont affrontés en doublettes composées à la mêlée et la 
finale, qui s’est déroulée sous la pluie, a vu la victoire de Eric 
REVEYRAND associé à Gilbert RIVIÈRE contre Guy ROGET 
qui était assisté du plus jeune joueur de la journée Jérôme 
VIVIER. Toutes nos félicitations à ces quatre joueurs, en 
particulier aux vainqueurs qui devront remettre le challenge 
en jeu en 2019.
Il faut souligner le fair-play et la camaraderie qui ont régné 
tout au long de la journée sur les jeux, ce qui n’a pas empêché 
des parties acharnées et très agréables à regarder.  

Et pour clôturer la journée, le traditionnel barbecue sous 
chapiteau a suivi la remise des récompenses aux différents 
lauréats. L’ambiance qui a régné sous le chapiteau a confirmé 
celle qui accompagne les joueurs tout au long de l’année. 
Entre les anecdotes issues des parties de pétanque et les 
histoires drôles, le rire a été le maître mot de la soirée.
La saison 2018-2019 a démarré sous les meilleurs auspices 
puisque déjà 57 adhérents ont renouvelé ou pris leur carte 
pour la saison. 
Le fonctionnement du club a légèrement évolué pour 
cette saison puisque en dehors des parties du mardi après-
midi vous pouvez voir des boulistes dans le jardin de ville 
pratiquement tous les samedis (si le temps le permet). En 
effet, bien qu’il ait été décidé en assemblée générale d’ouvrir 
le local seulement le deuxième samedi de chaque mois, un 
grand nombre de joueurs se donne régulièrement rendez-
vous chaque samedi. Ce qui confirme s’il en était besoin, le 
caractère amical de cette association de loisirs.
La cotisation d’adhésion est toujours fixée à 10 e pour la 
saison et il est demandé à tous les participants d’être présents 
sur les jeux à 14 heures pour procéder à la composition 
des équipes. Les parties se déroulant maintenant en trois 
séances de 1h15 - 1h30, les retardataires pourront intégrer 
la séance suivante.

Si vous habitez Cessieu et si vous 
souhaitez pratiquer la pétanque pour 
vous amuser entre amis, nous vous 
donnons rendez-vous tous les mardis à 
partir de 14 heures au jardin de ville.
Pour terminer, voici la composition 
du bureau pour la saison 2018-
2019 :
Président : Roland Corsat
Vice-président : André Paviot
Secrétaire : Marc Jennepin
Secrétaire adjoint : François Cordier
Trésorier : Alain Charrot
Trésorier adjoint : Bernard Cécillon 
Membres du bureau : Jean-François 
Musano, Anthony Pauletto, Bruno 
Piccinin, Bernard Thiebaud, Bernard 
Vallin et Robert Vidal.

les vainqueurs du challenge du club : 
de gauche à droite Guy Roget, Gilbert Rivière, Jérôme Vivier et Eric Reveyrand

les participants à l’assemblée générale du 19 juin 2018
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les participants à la journée sociétaires du 3 juin 2018



Comité des fêtes
Ce début 2017 fut difficile pour le comité des Fêtes 
endeuillé par le décès de notre ami et membre bénévole 
JP. Baschler. Nous avons eu une pensée pour lui à chacune 
de nos manifestations. Le Comité des Fêtes a pour tâche 
l’animation festive de la commune. Toute notre équipe 
s’active pour faire vivre le village en proposant diverses 
manifestations et en aidant les autres associations par du 
prêt de matériel mis à disposition gratuitement.
L’année 2018 s’achève après l’organisation de 
nombreuses fêtes dans le village :

Le 28 janvier, matinée « Cochonailles surprises » qui, pour 
une première, a connu un vif succès.
Le 3 mars, notre repas dansant animé par Franck Palaccio. 
Une délicieuse paëlla géante a régalé nos papilles .
Pour la première fois, en partenariat avec la Mairie, 
nous avons organisé la Fête de la Musique avec plusieurs 
groupes ainsi que l’école de musique de Cessieu. Cette 
fête, ayant connu un franc succès, sera reconduite l’an 
prochain.
Le 1er juillet ; l’incontournable Fête de l’Âne qui a 
commencé  très tôt le matin avec l’accueil des éleveurs 
ainsi que les exposants du marché artisanal. Après la messe 
en plein air, les festivités ont débuté avec un repas sous 
chapiteau tandis que le Groupe des Bandas enflammait 
la place du champ de mars. Puis les animations se sont 

succédées au rythme des groupes folkloriques Irlandais, 
Paraguay, country de Cessieu, les Baladins du rire, sans 
oublier, la participation des éleveurs et de leurs ânes. 
Cette année, nous avons également eu une démonstration 
de bottelage avec une moissonneuse batteuse.
Le 15 septembre, le concours de pétanque annuel a 
compté pas moins de 64 doublettes et s’est déroulé dans  
une ambiance familiale, tandis que la vogue des conscrits 
battait son plein.

Projets 2019 : 
DIMANCHE 27 JANVIER - Matinée moules frites et 
animations,
DIMANCHE 3 MARS - Matinée “cochonnailles”,
SAMEDI 22 JUIN - Fête de la musique,
DIMANCHE 7 JUILLET - Fête de l’Âne,
SAMEDI 21 SEPTEMBRE - Concours de pétanque.

Nous vous espérons toujours plus nombreux lors de nos 
manifestations. Nous remercions toutes les cessieutoises et 
cessieutois, ainsi que nos partenaires et bénévoles pour leur 
présence, leurs dons et l’aide qu’ils nous apportent pour 
animer le village.
Toute l’équipe du Comité des Fêtes vous présente ses 
meilleurs vœux pour 2019.

p
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Association Les Louvards
FESTIVAL PHOTO NATURE de l’Association Les 
Louvards
Cette année encore, le collectif de photographes de Nature 
« Les Louvards » vous propose son festival  photo dédié à 
la Nature.
Cette 9ème édition se déroulera  durant le week-end du 
23 et 24 mars 2019, nous aurons le plaisir de vous accueillir 
à la salle des fêtes de Cessieu et vous pourrez rencontrer 
les différents photographes passionnés venus partager leurs 
clichés et leur expérience avec les visiteurs.
Outre les nombreuses photos à découvrir, vous pourrez 
rencontrer  différents exposants (associations locales, 
matériel,….) et participer à une conférence gratuite le 
samedi soir.

Des diaporamas commentés seront projetés  durant ces 
deux jours, avec notamment le récit d’un voyage en Islande 
par trois membres des Louvards.
L’entrée est gratuite pour tous.
Vous pouvez nous retrouver 
dès à présent sur notre site 
internet à l’adresse suivante : 
leslouvards.jimdo.com.
Nous profitons de l’occasion, 
en ces temps difficiles, pour 
vous souhaiter à toutes et tous 
nos meilleurs vœux pour l’année 
2019. 
Les Louvards.



L’Excuse Cessieutoise
Le club de tarot a fidélisé ses adhérents puisque seulement 
5 membres n’ont pas renouvelé leur adhésion pour 2017-
2018 et dix nouveaux les ont remplacés. Au total, ce sont 
donc 33 taroteurs qui se retrouvent, soit le mardi, soit le 
vendredi, pour disputer de longues, mais agréables parties, 
à 3 joueurs ou 4 joueurs selon le nombre de présents.
Le club fonctionne toute l’année mais fait relâche tout le 
mois d’août.
Si l’hiver les joueurs sont nombreux aussi bien le mardi que 
le vendredi, il n’en est pas de même en période estivale. En 
effet, plusieurs « taroteurs » sont également « pétanqueurs 
» et préfèrent s’adonner à la pétanque par beau temps. Ce 
qui n’empêche pas ceux qui le désirent de se retrouver tous 
les mardis autour des tables de jeux.
Le concours interne au club a été organisé le samedi 8 
septembre 2018 et 25 joueurs se sont affrontés lors de 
4 manches de 6 parties pour remporter le challenge mis 
en jeu par « L’Excuse Cessieutoise ». Ce tournoi a été 
remporté par Philippe Charles devant Jean-Pierre Tourniaire 
et Laurence Moulin. Comme de coutume, la soirée s’est 
terminée de manière très sympathique autour d’un repas 
avec les conjoints et conjointes.
Parallèlement à ces rencontres dans notre local, plusieurs 
joueurs, parmi les 9 ayant pris leur licence auprès de la 
Fédération Française de Tarot ont été se mesurer à d’autres 
joueurs dans des concours officiels de la région lyonnaise, et 
ce avec des résultats mitigés, mais encourageants.
Trois joueurs se sont classés parmi les 8 030 classés par 
la Fédération Française de Tarot sur les plus de 11 000 
licenciés. Félicitations à Pedro Gonzalez 6 162ème , Roland 
Corsat 6 998ème et Jean-Pierre Soula 7 752ème. 
Pedro a représenté le club à la semaine de tarot organisé en 
Espagne par le comité du Lyonnais au mois de juin. S’il n’a 
gagné aucun tournoi de la semaine il en a tiré de précieux 
enseignements pour les concours suivants et on lui souhaite 
d’en tirer profit.
Le 19 octobre, quatre membres du club, licenciés auprès 
de la F.F.T. sont allés à Belmont de la Loire  disputer le 
tournoi qualificatif au championnat de France seniors qui se 
déroulera du 26 au 28 mars 2019 à Alès. Seul Roland Corsat, 
qui a fini deuxième du tournoi a arraché son billet d’entrée 
et il représentera donc le club dans ces championnats de 
France.
Et la principale manifestation organisée par le club s’est 
tenue le samedi 17 novembre 2018 à la salle des fêtes de 
Cessieu avec le 2ème tournoi amical de tarot qui a réuni 
44 joueurs. Ils venaient pour moitié des clubs voisins de 
Rochetoirin, Montcarra, Saint-Chef, et pour quelques-
uns de la région lyonnaise. Ce tournoi s’est disputé selon 
la formule proposée par la Fédération Française, dans un 
esprit amical et convivial. A l’issue des trois manches de 
10 donnes, Maurice Gonin s’est adjugé la victoire finale 
devant Patrice Martin et Thierry Moine. Après la remise des 
nombreuses récompenses obtenues auprès de généreux 
sponsors, le repas traditionnel a réuni tous les participants 
dans une ambiance amicale et sympathique. Il est d’ailleurs 

envisagé, avec les clubs voisins de Rochetoirin et Saint-Chef, 
d’organiser plusieurs rencontres inter-clubs dans le courant 
de l’année. Ce qui ne pourra que renforcer les liens d’amitié 
et de camaraderie qui se nouent depuis déjà deux ans.
L’assemblée générale du 28 septembre 2018 a permis de 
dresser un bilan moral extrêmement positif et de constater 
que les finances sont saines. Dans la foulée le bureau a été 
reconduit dans sa totalité.
Le club tient encore une fois à remercier la municipalité 
pour la mise à disposition de la salle du RAM et de son 
soutien lors de l’organisation de ses manifestations.
La décision a été prise de renouveler l’adhésion annuelle au 
prix de 15 e  et d’organiser le 3ème tournoi amical du club 
le samedi 16 novembre 2019 à la salle des fêtes de Cessieu. 
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une vue des participants au tournoi amical du 17 novembre 2018

le bureau de l’association

les participants et les lauréats du concours interne du 8 septembre 2018



L’Excuse Cessieutoise
Par ailleurs le comité du Lyonnais a sollicité « L’Excuse 
Cessieutoise » pour organiser le tournoi qualificatif (Rhône 
et Isère) pour le championnat de France seniors 2020. 
Celui-ci devrait, à l’heure actuelle, se dérouler le jeudi 14 
novembre 2019 à la salle des fêtes. C’est un honneur qui 
est fait à notre club et il essaiera de se montrer à la hauteur.

Voici la composition du bureau pour la saison 
2018-2019 :
Président : Roland Corsat
Secrétaire : François Cordier
Trésorier : Jean-Pierre Soula
Membres du bureau : Alain Charrot, Marc Jennepin, Jean-
François Musano, Hubert Royer et Jean-Pierre Tourniaire.
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Après la remise des récompenses au tournoi amical du 17 novembre 2018

« La Marche » de CESSIEU
LE 1ER SAMEDI DE CHAQUE MOIS (SAUF AOÛT)
65 adhérents, la majorité de CESSIEU, partent pour 10 à 
12 kms, en un seul groupe, dans les villages alentours, les 
sentiers en forêts, équipés de bâtons de randonnée, de 
bonnes chaussures de marche, d’une bouteille d’eau et de 
vêtements adéquats à la saison. 
LE DÉPART EST A 13 H 30 DU CHAMP DE MARS DE 
CESSIEU EN COVOITURAGE.
La cotisation est toujours de 13 e. Pour les non adhérents, 
une somme de 2 e est requise pour le goûter. C’est gratuit 
pour les enfants de moins de 12 ans qui doivent être 
accompagnés d’un adulte.
Les chiens sont acceptés, mais doivent obligatoirement être 
tenus en laisse.
Après 2h30 - 3h de marche, tout le 
groupe est récompensé par une petite 
collation organisée par les membres du 
bureau.
En cas d’accident, les organisateurs 
déclinent toute responsabilité, tous les 
participants doivent être couverts par 
une assurance responsabilité civile.
Cette année 2018, nous avons franchi 
les PASSERELLES HIMALAYENNES AU 
LAC DU MONTEYNARD. Certaines 
personnes ont été impressionnées, mais 

tout le monde a traversé. Tous les adhérents apprécient 
cette sortie à la journée.
Le bureau se compose ainsi :
 Présidente : Jeanine DOUBLIER
 Vice-Président : Paul CHAROUD
 Trésorier : Gérard POULET
 Trésorier adjoint : Pascal OGIER
 Secrétaire : Marie-Hélène LAUBIN
 Secrétaire adjointe : Chantal COTTAZ
Pour tous renseignements complémentaires vous pouvez 
appeler : 
Jeanine DOUBLIER, Présidente :  Tél. 04 74 97 52 48   ou
M-Hélène LAUBIN, Secrétaire : Tél : 04 74 88 31 38



Couture
L’année 2017 2018 commence pour nous au mois de 
septembre et se termine fin juin aux vacances. 
Nous étions 21 adhérentes dont 8 de Cessieu. Nos 
cotisations de 15,00 e à l’année nous permettent de payer 
la moitié de l’assurance, des frais bancaires que nous avons 
avec le compte à la banque postale et la moitié de l’adhésion 
à Et Colégramme.
Nous avions un solde créditeur qui nous a permis d’investir 
dans une surjeteuse, des fils, du matériel de patch. Il nous 
reste malgré nos dépenses un petit pécule qui nous a servi 
pour l’achat de fournitures pour la réalisation de coussins en 
forme de coeur.

Nous avons démarré la saison le 20 septembre. Nous avons 
accueilli de nouvelles adhérentes et  sommes 18 dont 9 de 
Cessieu. La cotisation est toujours de 15 e.
Nous venons de participer à « Octobre rose » en réalisant 
des coussins en forme de coeurs pour les femmes opérées 
du cancer du sein. Nous allons les remettre au Centre Léon 
Bérard au mois de Janvier et au CHU de Grenoble.
Nous remercions la municipalité pour le prêt de la salle. 
Nous vous souhaitons une bonne année 2019.
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Comité du souvenir français
la Tour du Pin - Antenne du Pays des Couleurs
L’année 2018 a été particulièrement riche en évènements 
divers. L’assemblée générale annuelle s’est déroulée à 
Saint-Jean de Soudain pour la première fois depuis 2012, 
en présence de Serge BARCELLINI, contrôleur général 
des armées et président national du Souvenir Français, une 
première dans le département de l’Isère.

Dans les semaines qui ont suivi, des membres de notre 
comité ont été reçus, entre autre, par le groupe historique 
des Avenières et par la classe de CM2 de l’école primaire 
de Passins.

En juin, une exposition commémorant le 70ème 
anniversaire de la disparition pour la France 
du lieutenant  Olivier DE PARSCAU, mort 
pour la France en Indochine s’est déroulée à 
Sainte-Blandine. De nombreux objets ayant 
appartenu au lieutenant, étaient présentés au 
public. Malheureusement cet évènement a été 
endeuillé par la disparition brutale de notre 
président, Denis MION, quelques semaines 
avant son 80ème anniversaire.

Le bureau a dû être entièrement modifié. 
Après une réunion de ce dernier, puis du 
conseil d’administration, Robert PICHON a 
été nommé président, et remplacé dans ses 

fonctions de vice-président pour l’antenne du Pays des 
couleurs par Marinette SANDRIN, de Passins. Le poste 
de trésorier est attribué à Christophe DOUCHET de 
Montcarra. Par ailleurs, pour seconder la secrétaire Martine 
CORNET, Yvon SÉGUINOT est nommé secrétaire adjoint.

A l’heure où sont écrites ces quelques lignes le Souvenir 
Français doit déposer une plaque sur les tombes de Denis 
MION et d’Henri VACHOT, tous deux anciens présidents.

La prochaine assemblée générale se déroulera le samedi 02 
mars 2019 à Corbelin.

le conseil d’administration



Trouver de l’information sur le bien-vivre à domicile
Lorsqu’on est en perte d’autonomie, fragilisé par l’âge ou 
la maladie, ou tout simplement désireux de prendre soin 
de soi, trouver des informations sur les aides et les services 
dont on a besoin peut s’avérer complexe…
Depuis le 15 novembre 2017, le Département de l’Isère met 
à disposition des usagers un site internet isereadom.fr, et un 
Numéro Vert gratuit d’information et d’orientation vers les 
services relatifs au bien-vivre à domicile :  
0800 38 00 38.
Au cœur de ce dispositif, un annuaire recense les services 
d’aide à domicile, Points Info Autonomie, associations, 
artisans… qui interviennent pour adapter le logement, livrer 
des repas, aider au montage de dossiers, apporter un répit 
à l’aidant, etc. 
Les activités de prévention (ateliers et conférences sur la 
nutrition, le sommeil, l’activité physique adaptée…) sont 
quant à elles présentées sur une carte après avoir renseigné 
le code postal ou le nom de la commune. 

Cet annuaire est enrichi régulièrement et mis à jour par les 
prestataires eux-mêmes qui disposent d’un compte sur le 
site. Les prestataires s’engagent par le biais d’une charte 
déontologique et les offres déposées sont vérifiées par le 
Département.
Les opératrices du Numéro vert s’appuient sur cet annuaire 
pour renseigner les usagers en recherche d’information.
Artisans, commerçants, professions libérales, associations 
qui intervenez à domicile auprès de personnes  en perte 
d’autonomie, faites-vous connaître ! 

Créez votre compte professionnel sur isereadom.fr. 
Celui-ci vous permettra d’accéder à votre espace afin 
de saisir les informations liées à votre structure et à 
vos prestations. Vous pourrez ensuite les mettre à jour 
régulièrement. Ce référencement est gratuit.

C t i t i hi é liè t t i à j l
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Accident vasculaire cérébral (AVC)
L’Accident Vasculaire Cérébral (AVC) est dû à une 
interruption brutale de l’irrigation sanguine d’une zone du 
cerveau. 

Les signes qui doivent alerter
Savoir reconnaître les signes de l’AVC permet une prise en 
charge plus rapide et permet de limiter les séquelles. 
Les signes les plus fréquents : 

un engourdissement, une faiblesse ou une paralysie brutale 
d’un membre (bras ou jambe) ou de la moitié du corps ;
une déformation de la bouche, des difficultés à parler ;
un trouble brutal de la vision ;
des troubles de l’équilibre, de la marche ;
un mal de tête soudain n’ayant aucune cause connue. 

Ces symptômes doivent alerter, même s’ils sont brefs, 
même s’ils sont non douloureux.

Alerter : appelez immédiatement le 15
Appeler immédiatement le 15 dès les premiers signes 
permet une prise en charge sans délai et une orientation 
directe et très rapide du patient dans la filière AVC offrant 
un accès aux traitements et réduisant les séquelles. 

Dès les premiers signes identifiés, une véritable chaine de 
soins est organisée, entre le centre 15 de régulation, l’équipe 
de premiers secours (pompiers ou SAMU-SMUR), et  l’Unité 
neuro-vasculaire (UNV), service de soins neurologiques 
spécialisé dans la prise en charge des AVC (24h/24 et 7j/7) 
composé d’une équipe pluridisciplinaire. 

Des traitements existent
Environ 60 % des personnes qui ont fait un accident 
vasculaire cérébral doivent composer avec une forme 
de déficience comme une hémiplégie, une perte de la 
sensibilité, des troubles du langage et de la vue, des troubles 
attentionnels et de la mémoire, des troubles de l’humeur 
(de dépression jusqu’à 30 %).

Cependant grâce aux progrès de la médecine et de nouveaux 
traitements, les séquelles peuvent être diminuées.

Deux traitements dont l’efficacité a été prouvée sont 
possibles :

la thrombolyse est un médicament qui permet de 
dissoudre le caillot bouchant une artère du cerveau.
la thrombectomie est une intervention permettant de 
retirer ce caillot à l’aide d’un cathéter.

Ces traitements peuvent être administrés dans des délais 
courts et dans un service spécialisé. 

La prise en charge de l’AVC est une course contre la montre. 
Chaque minute compte. Chacun d’entre nous peut agir.

Déclaration annuelle de ruches : Du 1er septembre au 31 décembre 

La déclaration de ruches est une obligation annuelle pour 
tout apiculteur, dès la première colonie d’abeilles détenue. 

Elle participe à : 
La gestion sanitaire des colonies d’abeilles,
La connaissance de l’évolution du cheptel apicole,
La mobilisation d’aides européennes pour la filière apicole 
française.

Elle doit être réalisée chaque 
année, entre le 1er septembre 
et le 31 décembre. Toutes les 
colonies sont à déclarer, qu’elles 
soient en ruches, en ruchettes 
ou ruchettes de fécondation.

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne a été mise 
en place sur le site : http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ 

En cas de besoin, contactez le service d’assistance aux 
déclarants :

Mail : assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr
Téléphone : 01 49 55 82 22

A NOTER : pour les nouveaux apiculteurs ou les apiculteurs 
souhaitant obtenir un récépissé de déclaration actualisé, il est 
possible de réaliser une déclaration hors période obligatoire 
(entre le 1er janvier et le 31 Août 2018. Cette démarche ne 
dispense cependant pas de la déclaration annuelle de ruches 
(à réaliser obligatoirement entre le 1er septembre et le 31 
décembre 2018)
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Tissu industriel, artisanal, commercial et tertiaire
ALP’ASSAINISSEMENT vidange curage 20, chemin du diable 04.74.33.47.65
2r-chauffage plomberie chauffage climatisation 18, chemin de fossas 06.75.13.76.96
ADEQUAT immobilier agence immobilière 2, route de Chambéry 06.12.73.86.48
ANIMODOM3869 soins animaux à domicile 45, chemin des Vernes 06.08.46.30.69
AUBERT Eric menuisier - poseur 11, chemin Port au Vallin 04.37.03.07.75
auto AMS véhicules d’occasions 160, route de LYON 09.67.17.51.26
AUX 4 VENTS restaurant 1, route de Vernavent 04.74.83.62.94
BAILLY transport et terrassement 73, chemin du Marais 04.74.88.33.72
BEL et BELMONTOISE plâtrerie peinture revêtement 62, rue de la Fabrique 04.74.83.71.10
BOUVIER Autocasse  automobile 25, chemin Pont rouge 04.74.97.25.34
BPIE informatique, électricité générale 54, chemin du Banchet 06.22.14.32.66
BRINDILLES  fleuriste 3, rue de la Pompe 04.74.33.23.38
CARRE BEAUTE soins esthétiques et onglerie 111B, route de RUY 04.74.83.61.60
CESSINOX chaudronnerie inox 34, route du Pont du Diable 04.74.33.46.89
Chez CHRISTINE et DENIS charcuterie - rôtisserie 2, rue des Terreaux 04,74,97,06,23
CHICA PIZZA pizzeria sur place ou à emporter 2, place du Plâtre 09.89.38.88.86
COSSE Elec électricien d’équipement 2, impasse du Perley 06.14.61.32.39
DAUPHINE Poids Lourds  réparation poids lourds 4,rue Joseph Jacquard 04.74.97.41.44
ECOLE DE MUSIQUE ART NOVA enseignement de la musique 24, chemin de l’Extraz 04.69.31.17.98
ES2P gardiennage surveillance 118, route de RUY 04 74 92 82 33
EUROPE TRADING CAR vente de véhicule neuf et occasion 7, rue du port au vallin 06.31.53.16.31
FAVIER Jérémy peinture, Revêtement, plâtrerie, traitement toiture  44, chemin du Bouchet 04.26.09.02.53
FDI informatique 38 vente, réparation, assemblage 6, chemin de Rives 04,26,38,69,40
Fabrice BEL peinture et décoration 42b, chemin des Vernes 06,71,50,07,84
FOURNIER TP travaux publics 33, chemin de l’Extraz  04.74.88.31.09
GARAGE DELEXTRAZ entretien et réparation de votre voiture 30, chemin de l’extraz 04.74.90.71.65
GOUVEIA SARL menuiseries fermetures 17, chemin de l’Extraz 06.85.66.10.04
GOUVEIA Véronique praticien SHIATSU 17, chemin de l’Extraz 06.08.64.63.52
GRIFFENDUX Industrie textiles techniques 21, rue Joseph Jacquard 04.74.83.23.00
ISIK Kaffar maçon 175, route de Lyon 04.74.33.43.86
JP COLLET maintenance matériel alimentaire 5, impasse des Troènes 06.64.65.47.03
JULLIEN taxi 2, montée des Balmettes 06.70.61.34.17
L’ATELIER coiffure 4, route de Lyon 04.74.33.07.91
L’INSTANT POUR ELLE institut de beauté 5, rue froide 04.74.33.24.32
LA TABLE DU BOUCHER restaurant 1, route de Sérézin 04 37 03 11 95
LAURENT SERVICES services à la personne 118, route de RUY 09.51.76.64.77
LE LOISIR EST DANS LE PRE promenade en calèche 20, chemin de Pévrin 04.74.97.54.04
LES FABULEUSES - CELIA SANCHEZ prothésiste ongulaire, extention de cils 8, chemin du Mauvais Pas 06.11.35.05.29
LE PETIT BISTROT bar 5, place du Plâtre 04.37.06.17.88
LE TRADITIONNEL restaurant 52, route de Lyon 04.74.88.30.76
LE QUARTIER DES DELICES pizza route de Chambéry 04.74.96.71.42
LES CISEAUX D’AMANDINE coiffeuse à domicile le bois de Cessieu 06.12.94.93.74
LUCCHARLY-SERVICES multiservices antennes-électricité 16 A, chemin du Bessay 04.74.80.62.27
LUX CREATION brochures, plaquettes,etc 20, route de Chambéry 06.61.80.34.54
MAFE  mécanique générale – montage 2 ,chemin de Var 04.74.97.00.18
MAISON FEMELAND boulangerie, patisserie 1, place du plâtre 04.37.03.11.95
MEDMOIZELE conseil-communication-makerting 18, chemin du capot le bois 06.82.69.94.46
MGM location de matériel 8, rue Joseph Jacquard 04.74.97.07.51
NCV PORCHER fabrications textiles techniques  14, rue Joseph Jacquard 04.74.83.58.00
NEWELEC électricité générale 7, chemin de Rives 04.74.97.67.50
OMS Ascenseurs Services pose et maintenance d’ascenseurs 124, route de Ruy 06.16.72.19.28
PARRAVANO Claude  carreleur 35, chemin des Vernes 04.74.33.42.79
PROXI supérette 2, impasse du Centre 04.74.33.98.46
RABATEL Alexandre charpente- menuiseries 68, chemin du Mauvais Pas 06.81.53.55.00
RESENDE Manuel maître artisan, plâtrier, peintre 3, rue du Colombier 04.74.33.43.58
RÊV’DECO déco intérieur artiste peintre 51, chemin du Bouchet 06.03.93.27.37
RN DEPANNAGE plomberie chauffage 32, chemin du Bessay 04.74.83.66.29
ROLLAND Gaëlle designer graphique 56, chemin des Vernes 06 61 80 34 54
SAMSE matériaux BTP 9, route de la ZI 04.74.97.26.44
SARL ACROYAL portail et clôture aluminium,  10, rue Joseph Jacquard 06.50.39.28.28
 maçonnerie des piliers et murettes, porte de garage, 
SARL BAK maçonnerie charpente 39, chemin des Vernes 04.74.80.63.25
SARL Ets VEILLEUX carrelage - climatisation 74, rue de la Gare 04.74.33.40.77
SARL SEB BTP pose VRD–petite maçonnerie  8, chemin du Pont du Diable 06.25.70.14.26
SAS 2RS chaudronnerie - serrurerie 64, rue de la Fabrique 04.74.80.58.05
SAS C2F construction de fours et fumisterie 64, rue de la Fabrique 04.74.80.80.52
SMM serrurerie métallerie maintenance 12, chemin du Pont du Diable 04.74.94.25.33
SRCV Transports VIDAL transport de marchandises 215, route de Ruy 04.74.83.68.20
TABAPRESS tabac presse 6, route de Lyon 04.74.33.47.64
TECUMSEH EUROPE compresseur frigorifique 42, rue de la Gare 04.74.33.25.00
TRI’BAT récupération et valorisation 2, chemin du Var 04.74.33.19.81
TUYAUTERIE NORD ISERE chaudronnerie & tuyauterie 10, rue joseph jacquard 06.15.36.24.79
VALIENTE Thierry dépanneur serrurier 73, chemin du Puits 04.74.33.45.90
VALLIN PIERRE  pharmacie 86, route de Lyon 04.74.88.30.08
VISI 38 contrôle de canalisations 20, chemin du Pont du diable 04.74.33.47.65

DURY GERMAIN Michèle chaussures  MAGAUD Philippe confiserie et manège 
MABRU Franck vente ambulante  PARISE Emmanuel primeur  
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Dates à retenir 2019
JANVIER Vendredi 11 Vœux du Maire MAIRIE Salle des fêtes
 Dimanche 13 Boudins ACCA Salle des fêtes
 Samedi 19 Théâtre CESSIEUTHON Salle des fêtes
 Vendredi 25 Conte et Galettes BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE salle des fêtes
 Dimanche 27 Matinée Moules Frites COMITE DES FETES Salle des fêtes

FEVRIER Dimanche 3 Choucroute LES ROSES DE NOËL Salle des fêtes
 Samedi 16 Tournoi Seniors BASKET Gymnase
 Sam 23 et dim 24 Tournoi Jeunes FOOT Gymnase

MARS Dimanche 3 Matinée Cochonnaille COMITE DES FETES Salle des fêtes
 Mercredi 6 Contes BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE Bibliothèque
 Dimanche 10 Boudins LA CHASSE DU BOIS Terrain Ganet
 Dimanche 10 Loto BASKET Salle des fêtes
 Dimanche 17 Après-midi Jeux BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE Salle du Colombier
 Mardi 19 Commémoration U.M.A.C - F.N.A.C.A Monument aux morts
 Samedi 23 Concours de pêche LA TRUITE TURRIPINOISE Parcours de santé
 Samedi 23 Vente de Brioches SOU DES ECOLES Gymnase
 Sam 23 et dim 24 Expo Photos LOUVARDS Salle des fêtes
 Sam 23 et dim 24 Stage Aïkido AÏKIDO Colombier 1er étage
 Samedi 30 soirée country COUNTRY DANCER’S FOREVER Salle des fêtes

AVRIL Vendredi 5  BOOM SOU DES ECOLES Salle des fêtes
 Dimanche 14 Chasse aux œufs ANONS Terrain Ganet
 Dimanche 28  Journée des déportés UMAC FNACA Monument aux morts
 Dimanche 28  Repas des anciens CCAS Salle des fêtes
 Dimanche 28  Concours de boules A.S.C. BOULES Jardin de Ville

MAI Tout le mois Vente de Fleurs SOU DES ECOLES St Victor de Cessieu
 Mercredi 8  Commémoration U.M.A.C - F.N.A.C.A Monument aux morts
 Jeudi 23  Chorale Maternelle ECOLE Salle des fêtes
 Samedi 25  Gala Zumba FIT’N DANCE Salle des fêtes

JUIN Samedi 8  Commémoration U.M.A.C - F.N.A.C.A Monument aux morts
 Samedi 8  Gala de Danse TERPSICHOR’DANSE Salle des fêtes
 Dimanche 9  Randonnée des 2 Chapelles SAUVEGARDE DE LA CHAPELLE Terrain Ganet
 Samedi 15  Soirée théâtre AU THEATRE CESSIEUTOIS Salle des fêtes
 Samedi 15  Messe à 18h AEP la Chapelle St Joseph
 Mardi 18  appel du Général De Gaulle U.M.A.C - F.N.A.C.A Monument aux morts
 Samedi 22  Kermesse SOU DES ECOLES Salle des fêtes
 Samedi 22  Fête de la musique COMITE DES FETES Jardin de Ville

JUILLET Dimanche 7 Fête de l’Âne COMITE DES FETES Jardin de Ville
 Dimanche 28  Concours de pétanque  LES AMIS DU BOIS Terrain Ganet

AOÛT Dim 18 et lun 19 Fête bouliste ASC BOULES Jardin de Ville
 Dimanche 25  Vide Grenier FOOT Jardin de Ville

SEPTEMBRE Samedi 7  Forum des associations MAIRIE Salle des fêtes
 Sam 21 et dim 22 Vogue des Conscrits CONSCRITS Jardin de Ville
 Samedi 21  Concours de pétanque COMITE DES FETES Jardin de Ville 

OCTOBRE Dimanche 6  Après-midi Country COUNTRY DANCER’S FOREVER Salle des fêtes
 Samedi 12 Concert Chœurs d’hommes  CESSIEUTHON à l’Èglise
  OMEGA et Z’EMMELES
 Dimanche 13  Repas des classes en 9 CESSIEUTHON Salle des fêtes
 Dimanche 20  Boudins LA CHASSE DU BOIS Terrain Ganet
 Vendredi 25  Transhumance LES ANONS Terrain Ganet
 Dimanche 27  Boudins ROSES DE NOEL Salle des fêtes

NOVEMBRE Vendredi 8  Réception des nouveaux arrivants MAIRIE Salle Louis Bel
 Lundi 11  Commémoration U.M.A.C - F.N.A.C.A Monument aux morts
 Lundi 11  Bouilli SOU DES ECOLES Salle des fêtes
 Lundi 11  Foire de la St Martin MAIRIE Parking du Stade
 Jeudi 14  Championnat du lyonnais de Tarot L’EXCUSE CESSIEUTOISE Salle des fêtes
 Samedi 16  Tournoi tarot L’EXCUSE CESSIEUTOISE Salle des fêtes
 Dimanche 17  Loto CESSIEUTHON St Didier de la Tour

DECEMBRE Ven 6 et sam 7 Téléthon CESSIEUTHON Salle des fêtes
 Vendredi 13  Arbre de Noël SOU DES ECOLES Salle des fêtes


